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NADIA KERRAZ

L
es factions palestiniennes 
ont affirmé à l’APS que 
l’initiative de l’Algérie 
portant demande de la 
tenue, aujourd’hui, d’une 
séance au Conseil de sécu-
rité devrait «jeter les bases 
d’une action arabe commu-

ne» à même de faire pression sur les 
instances internationales pour obli-
ger l’occupant sioniste à se confor-
mer aux résolutions de la CIJ et 
mettre fin à l’impunité dont il béné-
ficie en dépit des crimes et géno-
cides commis contre le peuple pales-
tinien à Ghaza.  

Pour le représentant du 
Mouvement Hamas en Algérie, 
Youcef Hamdane, cette initiative 
«est un pas crucial sur la bonne voie 
vers la consécration d’un rôle arabe 
prépondérant conduit par l’Algérie à 
travers lequel elle agit, au nom du 
Groupe arabe à New York, pour faire 
pression sur l’occupant et ses parte-
naires, donner un effet juridique-
ment contraignant aux résolutions de 
la CIJ et mettre fin à l’impunité dont 
l’occupant bénéficie en dépit des 
crimes et des génocides commis 
contre le peuple palestinien à Ghaza, 
l’empêchant ainsi d’éluder l’exécu-
tion des mesures dictées par la CIJ».  

«L’Algérie demeure garante du 
droit palestinien et capable de 
conduire le Groupe arabe au Conseil 
de sécurité et d’agir en son nom pour 
parvenir à émettre des résolutions 
contraignant l’occupant à s’y 
conformer, desquelles il ne réussira 
à s’extirper», a affirmé Hamdane, se 
félicitant de cette initiative qui, 
selon lui, «reflète l’intérêt qu’accor-
de l’Algérie au processus juridique 
visant à punir l’occupant pour ses 
crimes et traduit la capacité de 
l’Algérie à chapeauter ces processus 
dans les fora internationaux». De 
son côté, le représentant du Front 
populaire pour la libération de la 

Palestine en Algérie, Nader El-Qissi 
a affirmé que la réunion à laquelle a 
appelé l’Algérie «devrait jeter les 
bases d’une action arabe commune», 
affichant son espoir d’«atteindre, à 
travers cette saisine, l’objectif 
escompté par le peuple palestinien, à 
savoir le cessez-le-feu et la poursuite 
judiciaire des criminels sionistes». 
El-Qissi a révélé que l’appel rapide 
de l’Algérie à la tenue d’une session 

du Conseil de sécurité des Nations 
aunies (quelques heures seulement 
après la décision de la CIJ) avait 
«une signification importante pour 
compléter ces mesures et parvenir à 
un cessez-le-feu, car ces résolutions 
ne peuvent être appliquées sans 
atteindre cette demande», appelant 
les pays arabes à assumer leurs res-
ponsabilités vis-à-vis de la question 
palestinienne. 

Pour sa part, le représentant du 
Front démocratique pour la libéra-
tion de la Palestine, Mohammed Al-
Hammami, a expliqué que l’initiati-
ve de l’Algérie était une «opportuni-
té pour qu’il y ait une stratégie arabe 
unifiée et que certains pays arabes 
cessent leur empressement pour la 
normalisation de leurs relations 
avec l’entité sioniste», ajoutant que 
ces pays doivent «se rassembler 

autour d’une position arabe unie qui 
défend le peuple palestinien et met 
fin à la normalisation avec l’occu-
pant, voire rompre les relations avec 
ce dernier». Dans le même contexte, 
le représentant du Front de lutte 
populaire palestinien, Alaa Al-
Shebli, a estimé que l’invitation pré-
sentée par l’Algérie au Conseil de 
sécurité constitue «une étape fonda-
mentale et essentielle qui nécessite 
également un suivi, une persévéran-
ce et une détermination pour tenter 
d’éviter les deux poids, deux 
mesures envers les questions inter-
nationales, à leur tête la cause pales-
tinienne». 

«Depuis que l’Algérie est 
membre du Conseil de sécurité, elle 
a mis à exécution un projet ambi-
tieux consistant en la recherche d’un 
nouveau modus operandi vis-à-vis 
des questions liées à la paix et à la 
sécurité au niveau mondial», a-t-il 
ajouté. Les décisions de la CIJ sont 
«inédites et mettent pour la premiè-
re fois l’entité sioniste face à ses 
responsabilités en l’obligeant à 
rendre des comptes», soulignant que 
ces décisions nécessitaient des 
mécanismes de mise en œuvre qui 
se résument au Conseil de sécurité. 

Le représentant du Mouvement 
Fatah à Alger, Youcef Abed, a salué 
le rôle de l’Algérie dans la poursuite 
en justice de l’entité sioniste, sous la 
conduite du président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune, en tant que «premier 
chef d’Etat à avoir appelé au recours 
aux organes juridiques internatio-
naux pour juger les responsables de 
l’occupation sioniste pour les 
crimes de guerre contre l’humanité 
à Ghaza». Il a également salué le 
rôle de la mission algérienne à New 
York, laquelle a demandé la tenue 
d’une réunion du Conseil de sécuri-
té en vue de faire appliquer les déci-
sions de la CIJ.

Le ministère des Affaires étrangères et des 
Expatriés palestiniens a appelé le Conseil de 

sécurité de l’ONU, qui se réunit aujourd’hui à 
la demande de l’Algérie, à assumer ses respon-
sabilités en obligeant l’entité sioniste à mettre 
en œuvre la résolution de la Cour internationa-
le de justice (CIJ). Le ministère a affirmé, hier 
dans un communiqué, que l’armée d’occupa-
tion commet plus de massacres contre des 
civils et empêche l’entrée de l’aide comme si 
les décisions de la CIJ, du Conseil de sécurité 
de l’ONU et de l’Assemblée générale de 
l’ONU n’existaient pas. La réunion d’urgence 
des membres du Conseil de sécurité des 
Nations, aujourd’hui à New York, s’inscrit 
dans le cadre de la mise en œuvre des hautes 
instructions du président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, et des efforts inces-
sants de l’Algérie pour défendre la cause 
palestinienne, notamment au sein du Conseil 
de sécurité où elle siège, depuis le 1er janvier, 
en tant que membre non-permanent. Dans le 
cadre des préparatifs pour cette réunion, la 
mission de l’Algérie à New York a eu, au cours 
de ces derniers jours, une série de consulta-
tions. Ainsi, une réunion restreinte a été tenue 
vendredi dernier, à la mission algérienne, 
immédiatement après le verdict de la CIJ, en 
présence du représentant permanent de 
l’Algérie auprès des Nations unies, ainsi que 
des représentants de la Palestine et de 
l’Afrique du Sud. Cette dernière est à l’origine 
de la plainte, examinée par la CIJ, dans laquel-

le elle accuse de crimes génocidaires l’entité 
sioniste au cours de son agression, lancée le 7 
octobre 2023, contre Ghaza. De plus, le repré-
sentant permanent de l’Algérie auprès des 
Nations unies, Amar Bendjama, a participé à 
une réunion d’urgence du Groupe arabe à New 
York, consacrée à l’examen des mesures pra-
tiques nécessaires à prendre suite à la décision 
de la CIJ. A cet égard, les ambassadeurs arabes 
ont exprimé leur appréciation des efforts 
incessants de l’Algérie pour défendre la cause 
palestinienne, notamment au sein du Conseil 
de sécurité, faisant part de leur plein soutien à 
la proposition de l’Algérie portant tenue de 
cette réunion. Il a également été décidé de sou-
mettre un projet de résolution au Conseil de 
sécurité à la lumière des développements pro-
venant de La Haye. 

METTRE FIN AUX PRATIQUES 
DE L’OCCUPANT  

Par ailleurs, le diplomate algérien a eu des 
consultations avec de nombreux représentants 
d’Etats, en particulier ceux membres du 
Conseil de sécurité, afin d’assurer une prépa-
ration optimale de cette réunion qui constitue-
ra la première pierre d’une série de mesures 
ultérieures visant à mettre fin aux pratiques de 
l’occupant sioniste qui se croit, à tort, intou-
chable et inexpugnable. Dans ce même 
contexte, l’ambassade de l’Etat de Palestine en 
Algérie a salué «solennellement» les hautes 
instructions du président Tebboune données à 
la mission permanente de l’Algérie auprès des 

Nations unies pour demander la tenue d’une 
telle réunion, se félicitant du rôle majeur de  
l’Algérie dans le soutien au droit palestinien, 
ce qui consacre ses positions inaliénables et 
historiques vis-à-vis de la cause palestinienne. 
Le Conseil de la Ligue arabe a salué lui aussi 
l’initiative de l’Algérie, «en sa qualité de 
membre arabe au Conseil de sécurité, consis-
tant à appeler à une réunion d’urgence de l’or-
gane onusien, en vue de prendre les mesures 
nécessaires afin d’activer la décision de la CIJ 
et amener l’entité sioniste à la mettre en 

œuvre». Pour rappel, la CIJ avait ordonné, 
vendredi dernier, à l’occupant sioniste de 
prendre toutes les mesures en son pouvoir pour 
empêcher des actes de génocide contre les 
Palestiniens et améliorer la situation humani-
taire à Ghaza. Dans sa réaction immédiate, 
l’Algérie a dit «prendre connaissance avec 
intérêt» du prononcé de la CIJ, ce qui 
témoigne de la justesse de l’initiative du prési-
dent Tebboune, premier chef d’Etat à appeler à 
une saisine massive des instances juridiction-
nelles internationales. 

Efforts incessants de l’Algérie pour défendre la cause palestinienne

INITIATIVE ALGÉRIENNE AU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

Un pas crucial pour contraindre l’entité 
sioniste à appliquer les résolutions de la CIJ  

LES FACTIONS PALESTINIENNES ONT, À L’UNANIMITÉ, estimé que l’initiative de l’Algérie portant 
demande de la tenue d’une séance au Conseil de sécurité est «un pas crucial sur la bonne voie», 
vers la consécration d’un rôle arabe prépondérant conduit par l’Algérie, dans le but de faire 
pression sur l’entité sioniste pour mettre en œuvre les résolutions de la Cour internationale de 
Justice (CIJ) au sujet des attaques brutales perpétrées contre la bande de Ghaza. 
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LA PREMIÈRE SESSION du comité 
bilatéral pour la promotion et le 

développement des régions 
frontalières algéro-tunisiennes a pris 

fin, hier à Alger, avec la signature 
d’une convention concrétisant la 

feuille de route établie par les deux 
parties.  

 

C
et événement majeur, présidé par 
le ministre algérien de l’Intérieur, 
des Collectivités locales et de 
l’Aménagement du territoire et le 
ministre tunisien de l’Intérieur a 
abordé diverses questions liées à 
l’amélioration des conditions de 
vie des citoyens dans ces régions, 

ainsi que le développement économique et les 
moyens de renforcer la coopération bilatérale. 
Dans son discours, Brahim Merad a souligné 
l’importance de cette réunion et a exprimé sa 
satisfaction quant aux résultats obtenus. «En 
conclusion de ces travaux, nous nous enga-
geons main dans la main à construire une nou-
velle pierre angulaire pour cette coopération 
bilatérale. Nous chercherons à l’élever à des 
niveaux plus opérationnels avec un impact 
concret sur nos citoyens, reflétant ainsi la pro-
fondeur des relations algéro-tunisiennes basées 
sur les principes de l’histoire et du futur com-
mun», a-t-il affirmé. Parmi les projets concrets 
alignés sur les priorités actuelles, le ministre a 
mentionné «la création d’un système commun 
pour la prévention, l’alerte précoce et l’inter-
vention afin de réduire les incendies de forêt». 
Il a également évoqué «l’accélération de la 
finalisation de l’étude sur le développement 
des échanges commerciaux et économiques 
transfrontaliers entre les wilayas de Tébessa et 
Djendouba, dans le cadre du programme de 
jumelage». 

L’autre point phare de cette feuille de route 
est «l’étude du projet de création d’une entre-
prise algéro-tunisienne chargée d’organiser des 
expositions annuelles au niveau des wilayas 
frontalières». Le ministre a aussi cité «le déve-
loppement des chaînes de valeur dans des 
domaines tels que les plantes médicinales, la 
culture du figuier de Barbarie, les oliveraies, 
les viandes rouge et blanche, les produits lai-
tiers et les légumes destinés au séchage et à la 
mise en conserve». Dans le souci de rompre 
l’isolement des habitants des régions fronta-
lières, «les walis de Tébessa et de Guasserine 
ont proposé la réalisation d’études par des com-
missions spécialisées sur la réutilisation de la 
liaison routière entre Tébessa et la ville de 
Guasserine, ainsi que la revitalisation de la 
ligne ferroviaire entre Constantine et Haïdra en 
Tunisie via Tébessa», a-t-il fait savoir. Tout en 

soulignant le pragmatisme des axes de coopéra-
tion et saluant les directives des Présidents des 
deux pays, le ministre a appelé «les walis à 
veiller à la mise en œuvre de la feuille de route 
et des projets qui y sont inclus, tout en intensi-
fiant la consultation commune pour trouver les 
financements nécessaires». 

APPEL À UNE SÉCURITÉ RENFORCÉE  
La sécurisation des zones frontalières a éga-

lement été au cœur des discussions, avec une 
reconnaissance appuyée, par Merad, «du rôle 
crucial joué par les forces de sécurité des deux 
côtés». Le ministre a insisté «sur la nécessité de 
renforcer la consultation et la coordination 
bilatérales pour faire face aux défis sécuri-
taires, en particulier la migration illégale et la 
contrebande». 

Pour concrétiser ces initiatives, le ministre a 
rappelé «l’importance de maintenir une caden-
ce constante de coordination entre les walis». Il 
a, ainsi, lancé un appel pour «la tenue, au cours 
de l’année en cours, de la première réunion de 
la commission de suivi découlant de l’accord 

sécuritaire signé entre les deux pays en 2017». 
Cette première session marque ainsi le début 
d’un nouveau chapitre dédié au développement 
harmonieux des régions frontalières algéro-
tunisiennes, symbolisant un partenariat renfor-
cé et axé sur des projets concrets au bénéfice 
des citoyens des deux pays voisins. Pour sa 
part, le ministre tunisien de l’Intérieur a tenu à 
rappeler «les liens étroits entre les peuples tuni-
sien et algérien», mettant en avant l’engage-
ment des autorités des deux pays à collaborer 
pour garantir une vie digne dans toutes les 
situations. Kamel Feki a insisté sur la nécessité 
de «valoriser la frontière tuniso-algérienne en 
la positionnant comme un moteur de dévelop-
pement des infrastructures de base, la rendant 
ainsi attractive pour les investissements». Le 
ministre a noté que «de nombreux diplômés des 
écoles des deux côtés de la frontière expriment 
désormais le désir de retourner dans leurs 
régions d’origine pour investir et contribuer au 
développement local». Il a exprimé, également, 
«l’espoir de voir les énergies tunisiennes et 
algériennes se mobiliser pour promouvoir ces 
régions frontalières et améliorer les conditions 
économiques et culturelles». 

Pour Feki, «les deux sociétés ont une riche 
expérience, ayant déjà surmonté les défis du 
colonialisme et des crises économiques mon-
diales». Il a observé, dit-il, «un véritable déve-
loppement économique en Algérie», et a souli-
gné «les efforts de la Tunisie pour corriger son 
parcours révolutionnaire, visant à faire progres-
ser la société vers le progrès et à établir des par-
tenariats équitables avec les peuples de la 
région et du monde». Le ministre a également 
appelé à «anticiper les crises artificielles dans 
le sud du Sahara et le Sahel en renforçant la 
coopération avec les pays africains». Il a, ainsi, 
insisté, sur «l’importance de tendre la main à 
nos frères Africains pour surmonter les crises 
de marginalisation, de pauvreté et de déchire-
ment interne dont ils souffrent, afin de garantir 
une vie digne pour chaque individu sur le conti-
nent». 

Pour Feki, «ce processus contribuerait à 
réduire l’émigration illégale et inhumaine dans 
la région». Il a affirmé, enfin, que «les résultats 
de cette session sont satisfaisants et convain-
cants pour les walis des régions frontalières», 
appelant à «mettre en œuvre les décisions 
prises sur le terrain pour soutenir le travail 
régional et promouvoir une collaboration trans-
parente entre les régions frontalières». 

n Assia Boucetta  

CLÔTURE DE LAPREMIÈRE SESSION DU COMITÉ BILATÉRAL ALGÉRO-TUNISIEN 
 

Un nouveau chapitre  
dédié au développement  
des régions frontalières 

NADIR LARBAOUI 
REÇOIT KAMEL FEKI 

Asseoir  
un partenariat 
permanent 
entre les deux 
pays 
 

Le Premier ministre, Nadir Larbaoui 
a reçu, hier au Palais du 

Gouvernement, le ministre de 
l’Intérieur de la République 
tunisienne, Kamel Feki qui effectue 
une visite de travail en Algérie, dans 
le cadre de la 1re session de la 
Commission bilatérale pour le 
développement et la promotion des 
régions frontalières algéro-
tunisiennes, indique un communiqué 
des services du Premier ministre. 
«Lors de cette audience, les deux 
parties se sont félicitées de la 
profondeur et de la solidité des liens 
de fraternité et de solidarité qui 
unissent les deux peuples et pays 
frères, conformément à la volonté 
commune qui anime les dirigeants 
des deux pays, le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune et son frère, le président de 
la République tunisienne, M. Kais 
Saied, tout en se félicitant de 
l’entente politique autour des 
questions régionales et 
internationales», lit-on dans le 
communiqué. A cet effet, les deux 
parties «ont passé en revue les 
conclusions de la 1re session de ce 
mécanisme bilatéral, affirmant 
l’attachement commun à leur mise en 
œuvre et à la promotion du niveau de 
coopération bilatérale, notamment 
dans les régions frontalières algéro-
tunisiennes, en vue d’asseoir un 
partenariat actif et permanent entre 
les deux pays, outre le renforcement 
de la coopération sécuritaire bilatérale 
au mieux de l’intérêt commun, selon 
la vision commune des dirigeants des 
deux pays», ajoute la même source. 
L’audience s’est déroulée en présence 
du ministre de l’Intérieur, des 
Collectivités locales et de 
l’Aménagement du territoire, Brahim 
Merad, conclut le communiqué.   

UN MÊME DESTIN
 

Par Nadia Kerraz 
 
 

C
e n’est certainement pas le seul fruit 
du hasard si la 1re session de la 
Commission bilatérale pour le 
développement et la promotion des 
régions frontalières algéro-

tunisiennes, dont les travaux ont été clôturés 
hier par l’adoption d’une feuille de route, s’est 
tenue une semaine avant la commémoration 
des évènements de Sakiet Sidi Youcef, ce 
village frontalier entre l’Algérie et la Tunisie 
qui a fait l’objet d’un bombardements par 
l’aviation coloniale française le 8 février 1958. 
En retenant sur leur agenda les 29 et 30 
janvier pour la tenue de cette rencontre, les 
deux ministres de l’Intérieur ne pouvaient pas 
ne pas avoir en tête cette date. Et c’est 
pourquoi il est permis de dire qu’en se 
réunissant à Alger à une semaine près, ils 
ont, à n’en pas douter, tenu à envoyer un 

message dont la portée va au-delà des 
populations des régions frontalières de ces 
deux pays. Et pour cause, en ces temps où le 
néo-souverainisme est à la mode et où les 
intérêts nationaux priment sur toute autre 
considération et constituent le seul critère sur 
lequel travaillent les politiques, l’Algérie et la 
Tunisie donnent une nouvelle fois l’exemple 
et la preuve qu’il est possible d’agir 
autrement. La réunion de la commission, 
créée au mois d’octobre 2023, tend à 
démontrer qu’on peut faire de la politique 
autrement. Une politique qui tient compte 
avant tout de la profondeur des relations 
fraternelles qui lient les deux pays voisins 
et dont le sang de leurs populations s’est 
entremêlé. Certes, il ne s’agit pas, tant pour 
l’Algérie que pour la Tunisie, de sacrifier leurs 
intérêts, mais du point de vue de leurs 
dirigeants, il s’agit avant tout d’œuvrer à ce 
que chaque partie puisse trouver son compte, 
tout en solidifiant les liens de fraternité et de 
solidarité qui les unissent pour toujours. C’est 

du reste pourquoi les événements douloureux 
de 1958 sont commémorés chaque année, car 
outre le fait qu’ils ont concrétisé le sens de la 
solidarité et de l’unité entre les deux peuples, 
ils ont aussi édifié ce pont de cohésion et de 
fraternité que les dirigeants des deux pays 
empruntent. Les événements de Sakiet Sidi 
Youcef ont cimenté les liens par le passé et 
sont ce socle sur lequel leur devenir a été 
édifié. Aussi, si en s’attaquant à la population 
de Sakiet Sidi Youcef, l’armée française 
recherchait la rupture entre les peuples 
algérien et tunisien à travers cette agression 
barbare, elle a, au contraire, donné aux 
populations de part et d’autre de la frontière 
les raisons de se sentir unies contre l’ennemi 
colonial. Un sentiment que les générations 
post-indépendance ont nourri pour au final 
n’en faire qu’une population unie et solidaire, 
partageant les mêmes aspirations d’un avenir 
meilleur que la volonté politique de leurs 
dirigeants est déterminée à traduire en actes 
concrets.                                              n N. K. 

commentaire
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LE MINISTRE DE LA 
FORMATION ET DE 
L’ENSEIGNEMENT 

PROFESSIONNELS, YACINE 
MIRABI, a mis l’accent, hier, 
sur l’importance de renforcer 
et de développer le mode de 

formation par apprentissage. 
Précisant que le secteur 
ambitionne d’atteindre à 

court terme un taux de 70% 
de stagiaires. 

 
 

I
ntervenant à l’ouverture de 
la journée d’étude portant sur 
la relation entre le secteur de 
la formation professionnelle 
et le partenaire économique, 
organisée au Cercle militaire 
de Beni-Messous, à Alger, le 
ministre a insisté sur l’intérêt 

de consolider la coordination avec 
les institutions économiques qui 
jouent un rôle central et essentiel 
dans la réussite de la stratégie du 
gouvernement visant le développe-
ment et la diversification de l’écono-
mie hors hydrocarbures.  

Placée sous le slogan «Formation 
professionnelle et partenariat écono-
mique, perspectives prometteuses», 
la journée intervient dans un contex-
te, a souligné Mirabi, marqué par 
«les réformes initiées dans le secteur 
pour garantir des formations de qua-
lité, pouvant répondre aux exigences 
de la numérisation et de la moderni-
sation du secteur économique». Le 
représentant du gouvernement a 
soutenu, dans ce cadre, que pour 
atteindre les objectifs fixés, il faut 
garantir un environnement favo-
rable, «à commencer par assurer le 
cadre juridique réglementaire néces-
saire et mobiliser les moyens maté-
riels qu’il faut, en plus d’un encadre-
ment adéquat pour assurer le suivi 
du processus de formation». Pour 
booster le mode de formation par 
apprentissage, il est nécessaire, a 
ajouté Mirabi, «d’aller vers la 
conclusion de partenariats avec les 
opérateurs économiques, permettant 
d’ouvrir les portes aux stagiaires, 
afin de les aider à s’intégrer sur le 
plan professionnel».  

La journée d’étude fixe comme 
objectifs, selon Mirabi, «le renforce-
ment de la démocratie participative 

et le rôle économique des collectivi-
tés locales dans le développement et 
la diversification de l’économie 
nationale hors hydrocarbures, et ce, 
conformément aux directives du 
président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune».  

C’est l’occasion, a-t-il poursuivi, 
«d’étudier et d’échanger sur les dif-
férentes problématiques, permettant 

la détermination des moyens pou-
vant garantir un accompagnement 
efficace aux institutions et l’identifi-
cation de leurs besoins en matière de 
ressources humaines, à même 
d’améliorer leurs performances et 
accroître leurs capacités de producti-
vité». Afin de concrétiser ces objec-
tifs, le ministre a souligné la volonté 
du secteur «à mettre en place les 

jalons stratégiques visant à générali-
ser l’approche économique dans la 
gestion des établissements de forma-
tion et à les relier à l’environnement 
économique dans lequel ils sont 
localisés». Parmi les fondements de 
cette stratégie, a-t-il annoncé, «figu-
re le modèle de formation par pro-
fessionnalisation qui occupe une 
place importante pour rendre la for-

mation compatible avec les exi-
gences de la modernité, et qui 
répond aux besoins du marché du 
travail en qualifications néces-
saires». 

Le ministre a mis en relief la 
conclusion de plusieurs accords de 
partenariat, particulièrement avec 
des institutions économiques, dans 
le but de déterminer leurs besoins en 
main-d’œuvre qualifiée et de se 
mettre au niveau des évolutions en 
intégrant de nouvelles spécialités, 
notamment dans les domaines prio-
ritaires inscrits dans le plan de tra-
vail du gouvernement. Dans ce 
contexte, il a appelé les responsables 
du secteur à «se rapprocher davanta-
ge des différents acteurs écono-
miques, à même de conclure de nou-
veaux partenariats qui contribueront 
à la dynamique de mise en place du 
tissu micro-entreprise et l’émergen-
ce d’une nouvelle génération d’en-
trepreneurs».  

A l’issue de cette journée, plu-
sieurs recommandations ont été rete-
nues. Parmi elles, le «renforcement 
de la relation entre les deux parte-
naires, pour mieux prendre en char-
ge les besoins du marché du travail, 
à même de contribuer à la mise à 
jour des programmes de formation». 
Autre recommandation : l’apport du 
partenaire économique dans le déve-
loppement du mode de formation, 
par l’apprentissage et le rôle de 
l’opérateur dans la création de nou-
velles spécialités de formation.  

n Samira Azzegag 

Quatre conventions ont été signées hier entre 
la Direction de la formation et de l’ensei-

gnement professionnels et des entreprises acti-
vant dans la wilaya de Tipasa, spécialisées 
dans l’usinage de pièces de rechange, la confi-
serie et l’agroalimentaire, la robinetterie et la 
transformation de l’huile de table. La cérémo-
nie au eu lieu en marge d’une journée d’étude 
organisée par la Direction de la formation et 
de l’enseignement  professionnels de la wilaya 
de Tipasa, sous le thème «La relation entre le 
secteur de la formation et de l’enseignement 
professionnels et le partenaire économique».  

Selon le directeur de la formation et de 
l’enseignement professionnels de Tipasa, 
Kamel Eddine Kinouni, les quatre conventions 
s’ajoutent aux 59 déjà en vigueur, en plus des 
39 conventions-cadres signées avec les 
groupes économiques au niveau de la wilaya. 
«Le partenariat avec les opérateurs écono-
miques concourt à un meilleur accompagne-
ment des programmes de formation à même de 
répondre d’une manière optimale aux besoins 
réels et spécifiques du marché de travail», a-t-
il indiqué.  

En somme, il s’agit à travers cette coopéra-
tion de créer un espace collaboratif pour que 
les entreprises puissent contribuer à la prépa-
ration et la mise à jour des programmes de for-
mation, identifier les besoins des entreprises 
économiques en termes de main-d’œuvre qua-

lifiée, consolider les capacités de formation 
professionnelle par apprentissage et garantir 
aux apprenants un environnement idoine pour 
effectuer leurs stages pratiques. «Jusqu’à  pré-
sent, nous avons répertorié 1.563 entreprises 
économiques qui activent au niveau de la 
wilaya ayant été introduites dans le système de 
la plateforme numérique de notre secteur. 
L’opération se poursuit avec nos partenaires 
afin d’y inclure l’ensemble des entreprises», 
révèle le responsable.  

Concernant le nombre de stagiaires et d’ap-
prenants, Kinouni a indiqué qu’il s’élève  à 
11.386, dont 8.935 suivent une formation en 
mode résidentiel. Un chiffre qui reflète l’en-
gouement affiché par les jeunes pour la forma-
tion professionnelle qui, selon le directeur de 
l’emploi, du travail et de la sécurité sociale à 
Tipasa, Kamel Benalouche, est un des canaux 
pour une insertion réussie dans le monde du 
travail et de l’entrepreneuriat.  

À titre illustratif, ce dernier a cité le 
nombre de projets portés par les diplômés de 
la formation professionnelle et financés par le 
biais des dispositifs de création d’emploi au 
niveau de la wilaya. Ainsi de 2020 à 2023, le 
dispositif Angem a financé 254 projets, dont 
47% sont présentés par des jeunes diplômés, 
alors que Nesda (ex-Anade) a financé 395 pro-
jets depuis 2020. 

n Amirouche Lebbal  

Un protocole d’accord a été 
signé, hier, entre les sec-

teurs de la formation et de 
l’enseignement professionnel 
et de l’industrie en présence 
du wali de Blida, Brahim 
Ouchane et des industriels. 
La cérémonie de signature a 
eu lieu à l’occasion d’une 
journée d’étude organisée 
par la direction de la forma-
tion professionnelle. Selon 
M. Harkati, chef de service à 
la direction de la formation 
et de l’enseignement profes-
sionnels, ce protocole d’ac-
cord a pour objectif d’établir 
un lien direct entre les deux 
secteurs pour répondre aux 
besoins des industriels en 
matière de formation. Le 
responsable explique, à cet 
effet, que le secteur de la 
formation est au service de 
l’industrie pour pouvoir 
s’adapter aux nouveaux 
métiers et aux formations 
exigées par le secteur écono-
mique. Des représentants des 
secteurs industriels ont sou-
haité le lancement de nou-

velles spécialités telles que 
le contrôle de la qualité, 
l’électronique ou la mainte-
nance des automates. Le 
représentant du groupe 
public Gica (ciment) a insis-
té sur la formation dans la 
maçonnerie de four de 
cimenterie. Selon lui, ce 
métier est très rare en 
Algérie et très demandé. 
«Construire un four en 
brique réfractaire de cimen-
terie est très complexe et 
demande un certain savoir-
faire en matière de maçonne-
rie», explique-t-il. Dans le 
même sillage, la représen-
tante du groupe public 
Agrodiv  (agroalimentaire) a 
affirmé que la majorité du 
personnel recruté sont des 
jeunes stagiaires ayant effec-
tué des formations pratiques 
dans l’usine. «Nous avons 
recruté des électroniciens, 
des électriciens et d’autres 
métiers». Toujours en matiè-
re de métier rare, Harkati 
explique que l’entreprise 
Alunum a exprimé son vœu 

pour le lancement d’une for-
mation dans la technicité de 
fabrication de l’aluminium et 
que la direction de la forma-
tion professionnelle a lancé 
cette année une formation 
dans ce sens. Le directeur de 
l’emploi, Salah Sakri, est 
intervenu, à cette occasion, 
en estimant qu’il faut créer 
une carte technique en 
matière de besoins d’emploi 
en collaboration avec les 
industriels. Il a insisté pour 
dire que le secteur de la for-
mation professionnelle doit 
passer à la formation à la 
carte. «Il faut motiver la for-
mation de qualité et la for-
mation en apprentissage», a 
indiqué le responsable de 
l’emploi dans la wilaya de 
Blida, qui souligne que le 
taux de chômage dans la 
wilaya de Blida est passé de 
11,86% à 10,34% et ce, 
grâce au lancement des 
entreprises bloquées ayant 
bénéficié d’autorisations 
d’exploitation. 

n M. Benkeddada

TIPASA 

Renforcer les relations 
avec la sphère économique 

 BLIDA 

Les industriels souhaitent  
le lancement de nouvelles spécialités

RENFORCEMENT DE LA FORMATION PAR APPRENTISSAGE  
 

Atteindre 70% de diplômés 

 

 Signature de douze conventions de partenariat
Douze conventions-cadres ont été signées 

entre la direction de la formation et de 
l’enseignement professionnels de la wilaya 
d’Alger et des partenaires économiques lors 
de la journée d’étude organisée au Cercle 
national de l’Armée par le ministère de la 
Formation et de l’Enseignement 
professionnels, sur la relation entre le secteur 
de la formation et de l’enseignement 
professionnels et le partenaire économique. 
La signature de ces accords a été supervisée 
par Yacine Mirabi et le président du Conseil 
du renouveau économique algérien (Crea), 
Kamel Moula. Le directeur de la formation et 
de l’enseignement professionnels d’Alger, 

Mokhtar Ben Nili, a estimé que cette 
démarche a pour objectif «de développer les 
habiletés entrepreneuriales des demandeurs 
de formation, à travers l’intégration de 
nouvelles structures dans le secteur de la 
formation, telles que les centres et les clubs 
d’accompagnement, l’innovation et 
l’association d’amateurs au niveau de tous les 
établissements de formation du pays». «C’est 
ce qui amènera le secteur à incarner la 
transformation numérique et économique», a-
t-il ajouté. De son avis, «il faut mettre à 
niveau les programmes de formation en 
adéquation avec les transformations qui se 
produisent dans l’économie». Par ailleurs, 

cinq conventions de partenariat ont été 
signées entre l’Office national de 
l’enseignement et de la formation à distance. 
Le directeur général de l’Office, Slimane 
Djoudi, a expliqué à ce propos que «les 
accords de partenariat avec des partenaires 
économiques publics et privés viennent 
mettre en valeur les différentes activités de 
l’Office en tant qu’institution publique à 
caractère commercial et industriel, et visent à 
répondre aux besoins des différents 
partenaires en matière de main-d’œuvre 
qualifiée, capable de suivre le rythme du 
développement économique». 

n S. A.
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LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE, en partenariat avec 

l’Unesco et l’Union européenne, ont 
organisé, hier à Alger, un séminaire de 

restitution de la première phase du 
programme d’appui à une éducation de 

qualité en Algérie.  
 
 
 

L
e programme s’articule sur trois volets 
d’action. Dans le premier, il s’agit du  
développement des compétences 
numériques et pédagogiques d’un  
noyau de bénéficiaires dans quatre dis-
ciplines pilotes. Dans le deuxième, il 
est question du renforcement de la for-
mation continue des inspecteurs et 

enseignants de mathématiques des cycles pri-
maire, moyen et secondaire ainsi que la promo-
tion durable des mathématiques en tant qu’ap-
prentissage d’avenir en renforçant leur attractivi-
té, et ce, par l’organisation d’olympiades de 
mathématiques. Quant au troisième volet, il pré-
conise  la création de clubs et de  laboratoires de 
mathématiques en tant que lieu de réflexion dis-
ciplinaire, didactique et pédagogique  au niveau 
de quelques établissements pilotes. Aussi, deux 
études  sont menées par des experts de l’Unesco 
relatives au renforcement des compétences 
numériques et pédagogiques des enseignants 
ainsi que l’amélioration des programmes de for-
mation continue des enseignants de mathéma-
tiques. Il s’agit, pour la première étude, de réali-
ser un état des lieux de l’enseignement des 
mathématiques dans les trois paliers. Elle a été 
réalisée sur un échantillon  de 33 établissements, 
11 écoles primaires, 11 CEM et 11 lycées cou-
vrant les régions Centre, Est, Ouest et Sud. 
L’étude a permis, notamment l’identification des 
points forts, des dysfonctionnements à prendre 
en charge ainsi que les pistes d’action pour y 
remédier. 

Dans ce sillage, un plan de formation détaillé 
a été élaboré à l’issue de l’étude concernant la 
formation de 150 inspecteurs en mathématiques. 
Celle-ci débutera le 4 février prochain. La 
deuxième étude consiste en l’analyse des besoins 
en compétences numériques transversales et spé-
cifiques des enseignants. Elle a été  menée dans 
le cadre de la révision des référentiels de forma-
tion continue des enseignants et inspecteurs dans 

quatre matières, à savoir les mathématiques, la 
langue arabe, la physique et les sciences de la 
nature et de la vie. L’étude a abouti à l’élabora-
tion d’un plan d’action de formation de 150 ins-
pecteurs en compétences numériques. 

RENFORCER LA FORMATION 
Le directeur général des enseignements au 

ministère de l’Education, Kacem Djehlane, a 
soutenu que le programme en question est inscrit 
au cœur du plan de travail du ministère et dans le 
cadre de la feuille de route du gouvernement 
pour la période 2020-2024, visant  l’amélioration  
de la qualité de l’éducation et de l’enseignement 
au niveau des trois cycles confondus, et ce, «en 
renforçant la qualité de la formation continue par 
un noyau national d’inspecteurs et de profes-
seurs dans le domaine de la mise à niveau des 
compétences numériques et de l’enseignement à 
distance, ainsi que dans le domaine de l’amélio-
ration de l’enseignement des mathématiques, qui 
est au centre des différentes spécialisations tech-
nologiques nécessaires pour construire l’écono-
mie de demain et l’Algérie nouvelle». Il a affir-
mé que ce programme est le début d’une «série 
d’actions et d’activités» que le ministère de 

l’Education entend mettre en œuvre dans la 
période à venir, avec l’accompagnement de 
l’Unesco dans le processus d’amélioration de 
l’éducation afin d’atteindre le quatrième objectif 
du développement durable à l’horizon 2030. Le 
responsable a rappelé le «dynamisme» qu’a 
connu le secteur ces dernières années et les inno-
vations introduites. Il a ajouté que les indicateurs 
de base du développement du système éducatif 
national mettent en évidence le niveau de pro-
grès réalisé en matière de taux de scolarisation, 
de passage  d’un niveau d’enseignement avec 
des indicateurs de scolarisation en constante 
amélioration, que ce soit le taux d’encadrement 
ou encore le niveau de qualification des ensei-
gnants. 

«Il est nécessaire d’élever le niveau de  
qualification des enseignants en les dotant de 
compétences numériques afin qu’ils puissent 
assurer une plus grande efficacité, garantir un 
meilleur rendement pour le système éducatif 
national, à partir d’une vision basée sur l’effi-
cience de la planification et la bonne  
gouvernance dans la gestion», a-t-il conclu. 

n Amokrane H. 

Des actions seront engagées pour 
améliorer l’attractivité des 

mathématiques dans le système 
éducatif. C’est ce qu’a indiqué, 
hier, le président du Conseil natio-
nal des programmes et du comité de 
pilotage du programme d’appui à 
une éducation de qualité en Algérie, 
Abdellah Loucif.  S’exprimant lors 
d’un point de presse tenu en marge 
du séminaire de restitution du pro-
gramme d’appui à une éducation de 
qualité en Algérie, organisé, hier à 
Alger, par le ministère de 
l’Education nationale, en partena-
riat avec l’Unesco et l’Union euro-
péenne. Il a fait savoir que l’état des 
lieux de l’enseignement des mathé-
matiques dans les trois paliers sco-
laires est fait et des mesures seront 
prises en conséquence. Il a assuré 
que les remarques et observations 
soulevées par les experts seront 
prises en compte pour élaborer un 
programme de formation qui per-
mettra d’améliorer la didactique, 
l’enseignement et surtout l’attracti-
vité des mathématiques. Quelles 
seront les mesures à prendre  ? 
Selon le responsable, il est question 
de la création de laboratoires de 
mathématiques dans les paliers 
moyen et secondaire, la mise en 
place d’un référent mathématique 

au niveau des écoles primaires, et la 
création de clubs de mathéma-
tiques. 

Le directeur  du bureau de 
l’Unesco pour le Maghreb, Erik 
Falt, a indiqué que l’éducation doit 
s’adapter au numérique. 
«Aujourd’hui, la société change et 
évolue considérablement partout 
dans le monde. Le numérique s’est 
imposé et l’éducation doit s’adapter 
à cette nouvelle donne», a-t-il indi-
qué. Selon lui, l’apprentissage des 

mathématiques est d’une importan-
ce capitale pour pouvoir affronter 
les défis de demain et en être dans 
la capacité de faire face aux défis de 
la transition digitale, le changement 
climatique et la transition démogra-
phique. «On doit apprendre à nos 
jeunes partout dans le monde à 
mieux utiliser, comprendre et 
apprécier les mathématiques, grâce 
à des techniques nouvelles. Il faut 
créer tout un écosystème et faire 
pousser le curseur dans  une direc-

tion où les systèmes éducatifs n’ont 
peut-être pas encore eu l’occasion 
d’évoluer. C’est ce que nous faisons 
dans le cadre de ce programme qui 
s’étale sur deux  ans, avec des 
objectifs très précis que nous exa-
minons cette semaine ensemble 
pour voir comment les mettre en 
œuvre de façon le plus utile pos-
sible», a-t-il encore expliqué.  Et 
d’annoncer la tenue, les 19 et 20 
février prochains en Tunisie, d’une 
réunion  ministérielle de haut 
niveau pour faire l’état des lieux en 
ce qui concerne la mise en œuvre de 
l’objectif de développement 
durable 4 focalisé sur la qualité de 
l’éducation. 

Il serait question de débattre de 
la transformation numérique, une 
problématique qui se pose dans 
l’éducation en Algérie et dans tous 
les pays du Maghreb. Pour sa part, 
Emmanuelle Guiheneuf, cheffe des 
opérations de coopération à la 
Délégation de l’Union européenne 
en Algérie, a insisté sur l’apprentis-
sage des mathématiques et à aider 
les élèves à s’intéresser aux nou-
velles technologiques et surtout à 
aimer les maths, plus omnipré-
sentes et incontournables que 
jamais. 

n A. H. 

PROGRAMME D’APPUI À UNE ÉDUCATION DE QUALITÉ  
 

Promotion des maths et 
formation des enseignants  

CRÉATION DE CLUBS ET DE LABORATOIRES  

Tout pour améliorer l’attractivité 
des mathématiques 

ÉDUCATION  
 

Préparation  
de la prochaine 
rentrée scolaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le ministre de l’Education 

nationale, Abdelhakim Belabed, a 
présidé par visioconférence une 
conférence nationale consacrée à 
l’évaluation des opérations réalisées 
et à la préparation des prochaines 
étapes notamment la rentrée 
scolaire 2024-2025, a indiqué hier 
un communiqué du ministère. 
Organisée lundi dernier en présence 
de cadres de l’administration 
centrale et des  directeurs de 
l’éducation, la conférence a été 
consacrée à «l’évaluation des 
opérations réalisées et à la 
préparation des prochaines étapes, 
outre la présentation de directives et 
d’orientations», a précisé la même 
source. A cet égard, le ministre a 
évoqué les principaux axes 
contenus dans «la circulaire-cadre 
de la rentrée scolaire 2024-2025, 
qui sera envoyée à tous les 
intervenants en vue de son 
application en tant que document de 
référence fixant les opérations à 
réaliser, outre un plan opérationnel 
avec un calendrier et des mesures 
définis pour achever les opérations 
restantes au titre de l’année en 
cours et préparer l’année scolaire 
2024-2025. Par ailleurs, Belabed a 
réaffirmé l’importance de poursuive 
«la mise en œuvre des mesures et 
procédures préventives 
indispensables contre les risques 
d’inhalation du CO, l’intensification 
des contrôles périodiques et la 
garantie de la maintenance des 
appareils de chauffage dans les 
établissements éducatifs, sans 
omettre les opérations en cours 
d’exécution dont il suit l’état 
d’avancement au niveau de chaque 
direction. A la lumière des résultats 
préliminaires des rencontres 
bilatérales qui se sont déroulées du 
14 au 29 janvier 2024 entre les 
directeurs de l’éducation et 
l’administration centrale, 
consacrées à la préparation de la 
prochaine rentrée scolaire, «le 
ministre a donné des instructions 
pour la concrétisation des mesures 
convenues», a noté le communiqué. 
Dans un autre contexte, il a 
souligné la nécessité de veiller «au 
suivi sur le terrain de la cadence de 
réalisation des établissements 
scolaires programmés pour la 
prochaine rentrée scolaire, se 
félicitant des efforts du ministère de 
l’Habitat, de l’Urbanisme et de la 
Ville pour la livraison de tous les 
projets dans les délais impartis». 
Quant au volet financier, le ministre 
a insisté sur l’impératif de «payer 
les salaires des fonctionnaires à 
temps», saluant les efforts consentis 
pour «le versement des salaires des 
personnels avec l’application du 
nouveau point indiciaire décidé par 
le président de la République en 
janvier dernier». Concernant la 
transition vers le tout numérique, 
Belabed a révélé «la préparation 
d’autres opérations de numérisation, 
mettant l’accent à cette occasion sur 
l’importante actualisation continue 
des informations sur la plateforme 
numérique pour éviter tout 
manquement dans l’exécution des 
différentes opérations de gestion. 
Au terme de la visioconférence, le 
ministre a donné des orientations 
générales».  
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APPROVISIONNEMENT DU MARCHÉ DURANT LE RAMADHAN 
 

Les derniers préparatifs 
pour éviter toute perturbation

R
éunie, hier, lors d’une ren-
contre interministérielle au 
niveau de la Safex à Alger, la  
commission interministérielle 
composée de cadres des trois 
départements précités ont, en 
présence des ministres du 
Commerce  et de 

l’Agriculture, et de la secrétaire générale du 
ministère de l’Industrie, passé en revue les 
niveaux de production et de stockage en vue 
de tracer une feuille de route commune pour 
éviter toute perturbation dans l’approvision-
nement en denrées alimentaires, notamment 
celles de large consommation, durant ce 
mois sacré. A l’ordre du jour de la rencontre, 
il était également inscrit la présentation du 
planning des opérations d’importation et de 
déstockage des produits agricoles et l’étude 
des possibilités d’étendre les réseaux de dis-
tribution des entreporises publiques, entre 
autres le groupe Agrodiv.    

 Il s’agit d’apporter les dernières 
retouches aux préparatifs déjà entrepris, a 
fait savoir le ministre du Commerce, Tayeb 
Zitouni, dans son allocution prononcée à 
l’ouverture des travaux qui se sont poursui-
vis à huis clos. «Cette rencontre vise à éva-
luer les actions entreprises et les modalités 
qui contribueront à définir la stratégie natio-
nale d’approvisionnement et de régulation 
du marché avec l’objectif de parvenir à une 
stabilité permanente, loin de tous les tracas 
dont souffrent les citoyens», a-t-il indiqué, 
soulignant que la préservation du pouvoir 
d’achat a toujours été parmi les préoccupa-
tions et les priorités inscrites dans le pro-
gramme du président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune. 

 Ceci a été consacré et consolidé en vertu 
de la loi de finances 2024 avec ses mesures 
d’assouplissement, citant, entre autres, la 
réduction de la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) sur un certain nombre de produits de 
large consommation pour assurer leur dis-
ponibilité à des prix concurrentiels. Zitouni 
a fait savoir qu’une approche interministé-
rielle participative et consultative a été 
adoptée par les trois départements 

concernés pour que tous les acteurs interve-
nants, producteurs, commerçants, distribu-
teurs et associations des consommateurs, 
adhèrent à cette stratégie. «Pour sa mise en 
œuvre, nous avons installé la commission 
interministérielle au niveau central et régio-
nal sous l’égide des walis pour le suivi et le 
contrôle de l’approvisionnement du marché 
avant et pendant le mois sacré», a-t-il ajou-
té. Il n’a pas manqué de souligner que des 
progrès significatifs en matière de stabilisa-
tion du marché sont enregistrés grâce aux 
efforts consentis à travers «la solidarité des 
différents ministères concernés».  

UN STOCK DE 790.000 TONNES 
DE LÉGUMINEUSES 

Plus concrètement, Zitouni, qui s’est 
référé aux données des cellules de veille du 
ministère de l’Intérieur et des services de 
contrôle du commerce, a fait savoir qu’ac-
tuellement, il n’y a aucune commune qui 
connaisse des perturbations dans l’approvi-
sionnement de l’huile de table et du sucre, 
alors que 167 communes ont souffert du 
problème en 2023. Idem pour la semoule. 
Aujourd’hui, la disponibilité est assurée 
dans toutes les communes y compris dans 
les 148 qui ont connu la rareté de ce produit 
en 2023. Concernant le lait pasteurisé, le 
nombre de communes qui enregistrent un 
manque dans ce produit était de 527 à tra-
vers 24 wilayas. Il reste 8 communes, 
situées toutes dans le Sud. Sur instruction 
du président de la République, elles verront 
un dénouement de ce problème.  

«De grandes quantités de lait condition-
né seront mises à leur disposition», a assuré 
le ministre. S’agissant des légumineuses, il 
a fait observer que le marché connaît une 
stabilité  d’approvisionnement des légumes 
secs, hormis les haricots blancs et le pois 
chiche de calibre 12, en attendant, selon lui, 
l’arrivée des quantités importées dans les 
jours à venir. Le ministre a fait savoir qu’un 
stock de 790.000 tonnes de légumineuses 
est assuré pour 2024. Evoquant le segment 
des viandes rouges et blanches, le ministre a 
indiqué qu’une quantité de 7.375 tonnes a 
été importée durant le mois de janvier par 

des opérateurs privés et publics. Cette quan-
tité est loin d’être insignifiante en la compa-
rant à celle importée en 2023 qui était de 
l’ordre de 2.501 tonnes.   

«A cela s’ajoute l’approvisionnement 
des régions du Sud en viandes rouges 
importées dans le cadre du troc», a-t-il indi-
qué, faisant savoir que plus de 284.892 têtes 
ont été importées en 2023, contre 141.995 
en 2022 et 36.277 en 2021. Avant de conclu-
re, le ministre a appelé les commerçants à  
adhérer à cette stratégie visant la stabilité du 
marché, loin de toutes les pratiques qui nui-
sent à leur image et accablent le pouvoir 
d’achat des consommateurs.  

Les associations de protection des 
consommateurs, ainsi que les médias sont 
invités à  sensibiliser les citoyens à une cul-
ture de consommation rationnelle bannis-
sant toute forme de gaspillage. 

n Wassila Ould Hamouda

LES MINISTÈRES DU COMMERCE ET DE L’AGRICULTURE  
coordonnent leurs actions pour assurer dans les meilleures conditions  
et de manière régulière l’approvisionnement du marché durant le mois  

de Ramadhan. 

L’unité de fabrication d’aliments pour pois-
son, réalisée au niveau de la ferme aqua-

cole pilote d’élevage de crevettes d’eau 
douce, située dans la commune de Hassi-
Benabdallah, dans la périphérie d’Ouargla, 
entrera en production durant le premier tri-
mestre de l’année 2024, a affirmé, hier, la 
direction de la pêche et de l’aquaculture. 

Fruit d’un partenariat algéro-sud-coréen, 
cette structure offrira, suite au processus de 
mouture, malaxage, refroidissement et 
séchage, une capacité de production de 10 
tonnes par jour d’aliments pour poisson, 
toutes espèces confondues, a indiqué le 
directeur du secteur, Salah Bouaïcha, en 
marge des «portes ouvertes» sur les activités 
aquaponiques et d’aquaculture intégrées à 
l’agriculture. Cette nouvelle installation est 
appelée à impulser les activités aquacoles 
dans la région et à combler le déficit et la 
rareté du produit pour satisfaire la demande 
des aquaculteurs sur l’aliment nécessaire, 
selon lui.  

D’un montant d’investissement de 3,5 
millions de dollars, cette structure devrait 
générer, en entrée de production, près de 15 
emplois directs et plus de 20 à 30 autres 
indirects. Le secteur de la pêche s’est vu 
accorder ces dernières années une série de 
projets aquacoles, dont certains ont été 
concrétisés et d’autres en voie de l’être, et 
qui sont susceptibles d’approvisionner la 
région en produits halieutiques frais. Les 
portes ouvertes sur le secteur (30-31 jan-

vier) qui regroupent des secteurs ayant trait 
à la pisciculture ont été riches en informa-
tions et explications afférentes sur les facili-
tations et avantages préconisés par les pou-
voirs publics en direction des opérateurs 
aquaculteurs, en sus de la vulgarisation des 
activités piscicoles liées à l’ensemencement 
des alevins, la production du poisson d’eau 
douce et la contribution du secteur à la réa-
lisation de l’autosuffisance alimentaire en la 

matière. De grands efforts sont menés pour 
relancer les activités aquaponiques dans la 
région à la faveur de l’organisation de ses-
sions de formation sur le développement de 
la pisciculture, l’approvisionnement des 
agriculteurs en alevins, la création de nou-
veaux périmètres agricoles pour accueillir 
des activités aquacoles sous la supervision 
du comité de wilaya chargé des entreprises 
aquacoles et autres manufacturières. 

FABRICATION D’ALIMENTS POUR POISSON  
Entrée prochaine en production d’une unité à Ouargla

l SOUKS  
DE PROXIMITÉ 

Ouverture 15 jours 
avant le mois sacré  

Le ministre du Commerce et de la Promotion 
des exportations, Tayeb Zitouni, a annoncé 

que  plusieurs marchés de proximité seront 
ouverts 15 jours avant l’entame du mois de 

Ramadhan. «Au maximum, leur ouverture sera 
vers le 20 février», a-t-il précisé, lors de la ren-
contre interministérielle portant sur la prépara-
tion pour le mois sacré. Il a fait savoir que leur 

nombre et les modalités de leur organisation 
seront définis lors de cette rencontre. 

n W. O. H. 
 

l RÉDUCTION DE 50% 
POUR LES ALGÉRIENS 

ÉTABLIS À L’ÉTRANGER 
Air Algérie lance  

la vente des billets  
La compagnie aérienne nationale Air Algérie a 

annoncé, hier, une réduction exceptionnelle 
de 50% sur les billets des vols internationaux à 
destination de l’Algérie, au profit de la commu-

nauté nationale établie à l’étranger, durant la 
période du 10 mars au 13 avril prochains, coïn-
cidant avec le mois de Ramadhan, en applica-

tion des instructions du président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune. «Cette 

offre de réduction spéciale pour le Ramadhan 
est destinée aux membres de la communauté 
nationale établie à l’étranger afin de leur per-
mettre de passer le mois sacré en Algérie et de 
maintenir les liens avec leurs familles, confor-

mément aux instructions du président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune», a indiqué 
à l’APS Amine Andaloussi, porte-parole de la 

compagnie nationale. Cette offre est accessible, 
depuis hier aux voyageurs, au niveau des 
agences Air Algérie, des agences intermé-

diaires, des applications de réservation et du 
site officiel de la compagnie, a ajouté 

Andaloussi, précisant que «cette offre promo-
tionnelle est valable uniquement pour les vols 
effectués (aller-retour) durant la période du 10 
mars au 13 avril, vers l’Algérie au départ de 

l’international». Pour rappel, le président 
Tebboune s’était engagé dans un discours à la 

nation, prononcé lors de la session extraordinai-
re des deux chambres du Parlement au Palais 
des nations, en décembre dernier, à réduire de 
50% les tarifs des billets d’avion au profit des 
membres de la communauté nationale établie à 
l’étranger pour leur permettre de passer le mois 

de Ramadhan dans le pays. 
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ADOPTION DU PROJET DE LOI SUR LES RISQUES DE CATASTROPHES  
 

Merad souligne l’importance 
des textes d’application

Le Conseil de la nation a adopté, hier, lors d’un plénière, le 
projet de loi relatif à la lutte contre le faux et l’usage de 

faux. A ce propos, le ministre de la Justice, garde des Sceaux, 
Abderrachid Tabi, a appelé les institutions à prendre 

connaissance des nouvelles dispositions pour éviter de tomber 
dans des erreurs liées au faux et à l’usage de faux. 

«L’adoption de ce texte de loi atteste de l’entrain qu’accorde 
votre Conseil à la consolidation des dispositifs juridiques, qui 

contribueront à la moralisation de la vie publique, dont les 
jalons ont été posés par le président de la République dans le 
cadre des priorités de son programme», indique-t-il. Selon le 
représentant du gouvernement, cette loi renforcera l’arsenal 

juridique correctionnel en fixant tous les instruments de lutte 
contre le faux et l’usage de faux dans les différents domaines. 
Elle contribuera à instaurer la concurrence loyale ainsi qu’à 
renforcer la confiance des citoyens et éradiquera toutes les 
pratiques visant à bénéficier d’indus avantages et services. 
Tabi met l’accent sur la fermeté du nouveau texte de loi à 

même de le rendre efficace en la matière. «Cette loi ne s’est 
pas limitée à assurer la protection juridique des documents et 

écrits officiels coutumiers et autres, elle assure aussi une 
protection aux supports et documents électroniques ainsi 

qu’aux documents propres aux entités privées», explique-t-il. 
A ce propos, le ministre souligne l’importance de prendre 
connaissance de la nouvelle loi et son application par les 
institutions publiques et privées, afin d’éviter de tomber, 

involontairement, dans le délit du faux et de l’usage de faux. 
De son côté, le président de la commission des affaires 
juridiques, administratives et des droits de l’homme du 

Conseil de la nation, Mohamed Laïd Belaâ, estime que cette 
loi touche de près la vie quotidienne du citoyen en renforçant 

le dispositif juridique de lutte contre le faux et l’usage de 
faux. L’intervenant rappelle les réformes remarquables 

entreprises dans le secteur de la justice afin de moraliser la 
vie publique, lesquelles se traduisent par le nombre de textes 

de loi adoptés en un laps de temps très court. 
n A. M. 

Le Conseil de la nation a adopté, hier lors d’une plénière, le 
projet de loi modifiant et complétant la loi n°98-06 fixant 

les règles générales relatives à l’aviation civile. À ce titre, le 
ministre des Transports, Mohamed Habib Zahana, relève que 

ce texte se veut une nouvelle pierre apportée au cadre 
juridique régissant l’aviation civile.  Selon lui, ces nouvelles 
dispositions permettent de mettre le cadre juridique relatif à 

l’aviation civile au diapason des règles et des normes 
internationales de la sécurité. À cette occasion, le représentant 

du gouvernement a tenu à saluer les efforts des membres 
duConseil de la nation lesquels ont contribué, via leurs 

propositions et recommandations, à l’enrichissement de ce 
texte de loi. 

n A. M. 

A
 ce titre, le ministre de 
l’Intérieur, des 
Collectivités locales et de 
l’Aménagement du territoi-
re, Brahim Merad, relève 
que l’adoption du projet 
fixant les règles de préven-
tion, d’intervention et de 

réduction des risques de catastrophes 
dans le cadre du développement 
durable, atteste de la volonté des 
membres du Conseil de contribuer à 
l’instauration d’un nouvel arsenal juri-
dique à la hauteur des défis du dévelop-
pement durable et du confort du 
citoyen. «En adoptant cette loi, les 
membres du Conseil attestent de l’inté-
rêt qu’ils accordent à la préservation de 
la sécurité du citoyen. Aussi, cette 
adoption est une nouvelle halte en 
termes de prise en charge des catas-
trophes en instaurant une plateforme 
juridique solide concrétisant le 33e 
engagement du président de la 
République visant à assurer un cadre de 
vie de qualité respectant les exigences 

du développement durable», indique-t-
il. De même, le ministre s’engage à 
poursuivre la mise en œuvre effective 
de ce texte de loi en promulguant, dans 
les plus brefs délais, ses textes d’appli-
cation. Il souligne l’importance de la 
médiatisation de la teneur de cette loi 
avec l’implication de tous les acteurs 
concernés. Et ce, afin de faire connaître 
les nouveautés apportées en matière de 
lutte contre les catastrophes et de 
s’adapter à ses dispositions.    

Par ailleurs, Merad tient à saluer les 
efforts du Conseil de la nation pour 
l’enrichissement du texte de loi en 
question, mettant en exergue la dyna-
mique ayant marqué la collaboration 
entre l’exécutif et le législatif. «Nous 
avons noté 20 interventions et 17 
doléances et recommandations émises 
par la commission des affaires juri-
diques, administratives et des droits de 
l’homme», appuie le ministre. Pour sa 
part, le président de la commission des 
affaires juridiques, administratives et 
des droits de l’homme du Conseil de la 

nation, Mohamed Laïd Belaâ, voit que 
le nouveau texte de loi permettra de 
consolider les dispositifs juridiques de 
lutte contre les risques de catastrophes. 
Il salue, à ce titre, les efforts des corps 
constitués pour faire face à ces catas-
trophes.  

n A. Mehdid

LE CONSEIL DE LA NATION A ADOPTÉ, HIER, lors d’une plénière, le 
projet de loi fixant les règles de prévention, d’intervention et de 

réduction des risques de catastrophes dans le cadre du 
développement durable, en présence de la ministre des Relations 

avec le Parlement, Basma Azouar.

LE PROJET DE LOI SUR LA LUTTE 
CONTRE LE FAUX ET L’USAGE 

DE FAUX ADOPTÉ 
Renforcer la confiance 

 des citoyens 

ADOPTION DU PROJET DE LOI SUR 
LES RÈGLES GÉNÉRALES RELATIVES 

À L’AVIATION CIVILE 
Consolider la sécurité 

 des personnes 

L’économie circulaire constitue pour 
l’Algérie, et tout particulièrement 

pour  le ministère de l’environnement et 
des énergies renouvelables, un dossier 
important dont dépendent la gestion et 
le traitement des déchets.  «Pour avan-
cer dans cette thématique, il est en pre-
mier lieu question de réviser la loi 01-
19 de décembre 2001 relative à la ges-
tion, au contrôle et à l’élimination  des 
déchets. De fait, notre département a  
fait en sorte que l’économie circulaire 
soit incluse dans le projet de loi en 
cours d’élaboration. Nous avons finali-
sé la stratégie nationale à l’horizon 
2035, basée sur un principe fondamen-
tal, l’économie circulaire, le tri, la col-
lecte et la valorisation des déchets », a 
affirmé, hier,  la ministre de l’environ-
nement et des énergies renouvelables, 
Fazia Dahleb, lors du forum 
d’El Moudjahid.   

Car en termes de statistiques, 
l’Algérie récupère seulement 10% de 
ces déchets, un taux dérisoire compara-
tivement à l’énorme potentiel dans cette 
activité. «En 2020, la valeur marchande 
de nos déchets était de 92 milliards de 
dinars, contre 151 milliards de dinars 
en 2021 et 207 milliards de dinars en 
2023», a-t-elle rappelé.  Dans le même 
registre, la ministre a mis l’accent sur 
les actions menées en matière de valori-
sation des déchets dont l’objectif reste 
et demeure la garantie d’un environne-
ment sain et propre. Ainsi elle a indiqué 
que depuis l’année 2000,  plus de 2.000 
décharges sauvages sur les 3.000 exis-
tantes ont été éradiquées. Le meilleur 
exemple à ce sujet est celle d’Oued 
Smar dont les 45 ha ont transformés en 
espace de détente et de loisirs qui sera 
bientôt ouvert au public. Une envelop-
pe de 7 milliards de dinars a été consa-
crée aux  aménagements.   

Interrogée sur les collecteurs de 
déchets notamment en plastique qui 
activent dans l’informel, elle a rappelé 
la finalisation du cadre de loi. « La pro-
chaine loi régularisera justement cette 
activité. En outre, nous avons demandé 
au ministère des finances d’exonérer les 
opérateurs dans le domaine de l’impôt 
sur l’activité», a-t-elle soutenu. 
Evoquant le rôle des start-up dans la 
gestion et le traitement des déchets, elle 
a affirmé que l’Agence nationale des 

déchets est en contact constant avec les 
innovateurs dans ce domaine et encou-
rage les jeunes à s’y inscrire. «Nous 
avons l’application Nadhif qui permet 
aux citoyens d’informer les autorités 
concernées si ils constatent une déchar-
ge sauvage, un endroit insalubre. 
D’ailleurs, nous comptons énormément 
sur l’implication des citoyens dans la 
protection de l’environnement», a-t-elle 
souligné. Concernant les opérateurs 
activant dans l’économie circulaire, ils 
sont, selon Mme Dahleb,  au nombre de 
4.000 pour un investissement de 87 
milliards de dinars.  

  3 MILLIONS DE DOLLARS D’AIDE 
INTERNATIONALE 

Dans le cadre de la mise en œuvre 
du plan national d’adaptation aux chan-
gements climatiques, l’Algérie a sou-
mis une demande d’aide financière 
internationale. «Nous avons rédigé des 
rapports sur le climat où nous avons 
prouvé avec toute transparence l’im-
pact du réchauffement climatique sur 
notre sécurité hydrique et alimentaire 
au vu du manque des précipitations. Par 
conséquent, un financement internatio-
nal de 3 millions de dollars a été accor-
dé à notre pays.  

Il s’agit également d’élaborer un 
document qui aura pour thème le plan 
national d’adaptation aux changements 
climatiques, qui est d’une importance 
locale et internationale», a indiqué la 
ministre. Selon elle, ce financement 
sera dédié à la mise en œuvre du plan 

national et de renforcer la résilience de 
notre pays aux changements clima-
tiques. 

S’agissant des gaz à effet de serre, 
Mme Dahleb a rappelé les engagements 
de l’Algérie de réduire ses émissions de 
7% sur ses propres financements. 
«Toutefois, l’Algérie ambitionne d’arri-
ver à diminuer ses émissions de 20% 
dans le cas où elle bénéficie de finance-
ments internationaux et de transfert de 
technologie. Quant à ses émissions de 
gaz à effet de serre, L’Algérie émet 
0,9%, un taux minime par rapport à 
d’autres pays», a-t-elle expliqué.  Dans 
ce sillage, la ministre a mis en exergue 
les rapports dont l’objectif est de faire 
connaitre les réalisations en matière de 
lutte contre le réchauffement climatique 
qui ont été soumis au secrétariat général 
pour le climat des Nations unies. 
«Après expertise de l’instance onusien-
ne, l’Algérie n’est pas responsable de 
l’augmentation du carbone dans le 
monde mais subit ses effets néfastes», 
a-t-elle souligné. 

Le ministère de l’environnement et 
des énergies renouvelables est engagé 
dans le développement des énergies 
propres. «Notre objectif est d’assurer 
une électrification des localités reculées 
pour réaliser une équilibre régional sur 
tout le territoire. Concernant les grands 
projets de centrale électrique, la ques-
tion relève  du ministère de l’énergie», 
a-t-elle fait observer.  

n Karima Dehiles         

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

  Dahleb insiste sur l’économie circulaire  
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L
ors du conseil exécutif de la wilaya 
de Blida, Brahim Ouchane s'est montré 
intransigeant concernant les retards 
dans la réalisation des projets, notam-
ment stratégiques, comme le secteur 
de l'éducation qui a engagé une course 
contre la montre pour pouvoir réaliser 
et réceptionner, avant la prochaine 

rentrée scolaire, les écoles primaires, CEM et 
lycées dont les travaux ont été lancés dans les 
nouveaux pôles urbains de Bouinane, Safsaf, 
Sidi Serhane ou Haouch e'rrih. 

Concernant le dossier de préparation de la 
rentrée scolaire 2024-2025, une présentation a 
été faite par le directeur de la programmation 
et du suivi budgétaire sur la situation financière 
du programme en cours d'exécution concernant 
l'équipement scolaire en trois phases, ainsi que 
le nouveau programme centralisé et non concen-
tré pour l'année 2024, suivie d'une présentation 
du directeur de l'équipement public sur les ins-
tallations et équipements scolaires dans les trois 
phases éducatives, y compris la situation fi-
nancière des projets en cours de réalisation et 
devant entrer en service lors de la prochaine 
rentrée.  

Le wali a donné des instructions strictes sur 
la nécessité de suivre l'avancement de ces 
projets, en déterminant l'évolution des travaux 
de finalisation et en veillant au respect des 
délais contractuels. Il annonce que lui-même 
suivra sur le terrain les divers projets en phase 
de réalisation. Le directeur de l'éducation 
présente l'opération des acquisitions d'équipe-

ments scolaires, des produits alimentaires destinés 
aux cantines, au transport et aux subventions 
scolaires. Cette présentation a été suivie par 
celle du directeur de l'administration locale sur 
la situation du transport scolaire, de l'alimentation 
scolaire et du chauffage, à travers les subventions 
accordées. 

LEVER TOUS LES OBSTACLES 
Concernant le dossier des projets en arrêt 

pour cause d'absence d'électrification, le wali 
intervient sur le sujet en exhortant les respon-
sables de lever tous les obstacles et la nécessité 
de mettre en œuvre ces projets qui connaissent 
un retard dans leur réalisation. Abordant le 
sujet de l'environnement, notamment l'opération 
de collecte des déchets ménagers, une présen-
tation a été faite par le directeur de l'organisation 
et des affaires publiques qui comprend une 
étude de la situation et un diagnostic du processus 
de collecte des déchets ménagers, du nettoyage 
des rues, des routes, des opérations de balayage, 
d’élimination des points noirs, des points de 
déversement aléatoire de déchets et la fourniture 
des moyens de travail nécessaires aux nettoyeurs. 
Sur cette question qui constitue un casse-tête 
pour les autorités locales, Brahim Ouchane a 
donné des instructions fermes aux chefs de 
daïra et aux chefs des P/APC pour acquérir des 
bacs et des camions pour l'enlèvement des 
déchets ménagers ainsi que de payer les rede-
vances auprès de l'Epic Nadhafa. Il a également 
donné des instructions aux responsables des 
Epic Nadhafa pour veiller à la mise en œuvre 
des instructions données et améliorer le service 

public, notamment en éliminant les gaspillages 
et les points noirs. Le wali a averti les respon-
sables que le processus de collecte des déchets 
fera l'objet d'un suivi et d'une évaluation par 
les services de l'Inspection générale de la wilaya. 
Après que le secrétaire général de la wilaya a 
présenté les résultats des différentes instructions 
données par le wali lors des réunions précédentes 

des conseils exécutifs, le directeur des services 
agricoles a présenté le programme des points 
de vente des légumineuses sèches par la CCLS, 
la campagne de labours et de semis et le 
processus de vaccination du bétail contre la 
fièvre aphteuse dont la wilaya a enregistré un 
seul cas. 

n M. Benkeddada 

RÉUNION DU CONSEIL EXÉCUTIF DE LA WILAYA DE BLIDA 
 

La rentrée scolaire 202425 
et l’environnement au menu 

LES PRÉPARATIFS de la rentrée scolaire 2024-25 et la situation de 
l'environnement, des projets en arrêt à cause de l'évaluation des dernières 
décisions prises par le wali et des réserves émises par le groupe Sonelgaz, 

ont été à l’ordre du jour du dernier conseil exécutif. 
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ABDELKADER SOUFI, chercheur et enseignant en sciences politiques et relations internationales 
 
 

«Tant qu’il y a des Etats comme 
l’Algérie et l’Afrique du Sud, 

 l’espoir de rendre justice demeure» 
 
Entretien réalisé par Samira Sidhoum 
 
 
 

L
e peuple palestinien résiste en dépit 
de tous les crimes commis à son 
encontre. Depuis le 7 octobre 2023, 
l’occupant sioniste commet un géno-
cide dans la bande de Ghaza contre 
des civils sans défense, particulière-
ment des enfants et des femmes, avec 
l’objectif de liquider la cause palesti-

nienne. Des initiatives ont été lancées pour 
mettre fin à cette situation, à l’instar de la pro-
cédure de l’Afrique du Sud devant la Cour 
internationale de justice (CIJ).  L’Algérie, qui 
a toujours défendu le peuple palestinien, a, d 
son côté, convoqué une réunion d’urgence du 
Conseil de sécurité des Nations unies. Pour les 
besoins de ce dossier de l’heure, Abdelkader 
Soufi nous a accordé un entretien exclusif.  
 

Quelle est votre lecture de la réaction 
des pays du monde sur la plainte dépo-
sée par l’Afrique du Sud contre l’entité 
sioniste l’accusant de génocide dans la 
bande de Ghaza ? 
C’est vrai que la plainte déposée par 

Pretoria contre l’entité sioniste l’accusant de 
génocide dans la bande de Ghaza a suscité des 
réactions diverses de la part des pays du 
monde. Cependant, il est important de noter 
que les réactions varient en fonction des pays 
et des intérêts politiques en jeu. 

La majorité des pays ont exprimé leur sou-
tien à la plainte de Pretoria, affirmant que les 
actions de l’occupation sioniste dans la bande 
de Ghaza constituent un génocide. D’autres 
ont adopté une position plus neutre, appelant à 
une enquête approfondie pour déterminer les 
faits et les responsabilités. Ceux-là sont 
connus. Leur réaction sur cette affaire est com-
plexe et nuancée. Ces pays ont des relations 
étroites avec l’entité sioniste et peuvent être 
réticents à critiquer ses actions, tandis que le 
reste du monde, dont ceux qui ont des liens 
historiques et politiques avec les Palestiniens, 
sont plus enclins à soutenir la plainte de 
l’Afrique du Sud, faisant fi des menaces de 
pays membres de l’Otan. 

Il est également important de noter que la 
Cour internationale de justice a examiné cette 
plainte et a rendu des ordonnances d’urgence, 
mais elle n’a pas encore pris de décision finale 
sur l’affaire. Le processus devant la CIJ peut 
prendre des années avant qu’une décision défi-
nitive ne soit rendue. La réaction des pays face 
à la plainte déposée par Pretoria contre les 
néo-nazis, les accusant de génocide dans la 
bande de Ghaza, dans l’ensemble, est hono-
rable. Malgré le soutien indéfectible des USA 
à cette entité, c’est une première dans les 
annales de l’histoire. Implicitement, la CIJ  
juge et accuse les sionistes de génocide. 

Les pays qui expriment leur soutien à la 
plainte déposée par l’Afrique du Sud affirment 
que les actions sionistes dans la bande de 
Ghaza constituent un génocide. A titre 
d’exemple, l’Algérie et la Tunisie ont exprimé 
leur soutien total et inconditionnel au peuple 
palestinien et ont dénoncé l’occupation sionis-
te qui dure depuis des décennies. 

D’autres pays adoptent ignoblement une 
position plus neutre, appelant à une enquête 
approfondie pour déterminer les faits et les 
responsabilités. Ces pays peuvent être réti-

cents à critiquer les actions d’Israël en raison 
de leurs relations étroites avec l’entité sioniste. 
Il convient de noter que ces réactions dans 
cette affaire dépendent des intérêts politiques 
en jeu, et sont surtout motivées par des consi-
dérations géopolitiques. Ce qui fait de Ghaza 
un terrain de bataille dans une guerre com-
plexe dont l’enjeu est régional mais dont la 
portée est mondiale. 

En résumé, la réaction des pays face à la 
plainte déposée par Pretoria est nuancée en rai-
son des intérêts politiques, des relations bilaté-
rales et des enjeux de manière globale.  

 

Comment avez-vous interprété les 
mesures provisoires ordonnées par la 
CIJ à l’occupant sioniste pour prévenir 
les actes de génocide à Ghaza, appelant 
le Conseil de sécurité à veiller à la mise 
en œuvre de cette ordonnance ?  
Les mesures provisoires ordonnées par la 

Cour internationale de justice à l’entité sionis-
te ont été interprétées de différentes manières. 

Certains ont salué ces mesures comme une 
étape importante pour la protection des vies 
palestiniennes. Ils considèrent que la CIJ joue 
un rôle crucial en examinant la conduite du 
hors-la-loi sioniste et en prenant des mesures 
pour prévenir les actes de génocide. D’autres 
soulignent que la CIJ n’a pas encore pris posi-
tion sur la question de savoir si l’entité sioniste 
commet ou non un génocide à Ghaza. Les 
mesures provisoires ont été prononcées avant 
l’examen de l’affaire sur le fond, un processus 
qui peut prendre des années. 

Il est important de noter que les mesures 
provisoires ordonnées par la CIJ sont basées 
sur la plainte sud-africaine, avec des preuves, 
qui a démontré, par un plaidoyer implacable, 
comment l’entité sioniste a violé la 
Convention sur le génocide. La CIJ a ordonné 
à l’entité sioniste de prévenir et de punir l’in-

citation à la violence et d’autoriser l’accès 
humanitaire à Ghaza. Un verdict qui est nuan-
cé dans sa forme avec celui prononcé contre la 
Russie dans sa guerre en Ukraine. Autrement 
dit, c’est dans cette mesure que la géométrie 
variable apparaît dans la formulation et le 
choix des locutions. 

En définitive, les mesures provisoires 
ordonnées par la CIJ pour prévenir les actes de 
génocide à Ghaza et appelant le Conseil de 
sécurité à veiller à leur mise en œuvre ont été 
interprétées de différentes manières. Certains 
voient ces mesures comme une étape impor-
tante pour la protection des vies palesti-
niennes, mais surtout comme la neutralité et la 
suprématie du droit international tandis que 
d’autres soulignent que la CIJ n’a pas encore 
pris position sur la question du génocide à 
Ghaza, et tentent de jouer le temps pour venir 
à bout de toute résistance locale, régionale ou 
mondiale à l’ordre établi.  
 

Pensez-vous qu’il pourrait y avoir une 
manipulation (contre la Palestine) au 
sein de la CIJ ? Et quels en sont les 
enjeux ?  
Il est important de noter que je suis loin des 

coulisses  et que je ne peux pas formuler de 

jugements personnels. Cependant, je peux 
vous fournir des informations basées sur des 
faits. 

En ce qui concerne la question de savoir 
s’il pourrait y avoir une manipulation contre la 
Palestine au sein de la Cour internationale de 
justice, il est difficile de tirer des conclusions 
définitives. La CIJ est un organe judiciaire 
indépendant qui examine les affaires qui lui 
sont soumises et rend des décisions en fonc-
tion du droit international. Déjà qu’il arrive à 
rendre un verdict qui accable l’entité sioniste 
est l’une des plus grandes marques de l’espoir 
et la plus belle des victoires des peuples oppri-
més. 

La plainte déposée par l’Afrique du Sud 
contre l’entité sioniste pour des actes de géno-
cide à Ghaza est actuellement examinée par la 
CIJ. Les mesures provisoires ont été ordon-
nées par cette Cour pour prévenir de potentiels 
actes de génocide à Ghaza et pour permettre 
l’entrée de l’aide humanitaire dans l’enclave 
palestinienne. 

Les enjeux de cette affaire sont importants, 
car ils pèsent par des accusations graves de 
génocide et mettent en lumière le néo-nazisme 
de l’entité sioniste et, de surcroît, ils redonnent 
vie à la question palestinienne et le droit du 
peuple palestinien à son indépendance. Les 
décisions de la CIJ peuvent avoir des implica-
tions politiques et juridiques significatives. 

Il est également important de noter que la 
CIJ a rendu des décisions dans le passé qui ont 
été favorables à la Palestine, notamment en ce 
qui concerne la construction du mur de sépara-
tion en Cisjordanie. Cependant, il est essentiel 
de suivre les développements de l’affaire en 
cours et d’attendre la décision finale de la CIJ 
avant de tirer des conclusions définitives. Le 
mur est toujours là. 

En résumé, même s’il est difficile de déter-
miner s’il y a une manipulation contre la 
Palestine au sein de la Cour internationale de 
justice, celle-ci reste un organe judiciaire indé-
pendant qui examine les affaires qui lui sont 
soumises et rend des décisions en fonction du 
droit international en théorie.  

Les enjeux de l’affaire en cours sont impor-
tants et les décisions de la CIJ peuvent avoir 
des implications politiques et juridiques signi-
ficatives, mais elle peut subir des pressions 
assez fortes pour qu’elle se prononce d’une 
manière influencée. 
 

Les bombardements continuent contre 
la bande de Ghaza malgré la décision 
de la CIJ. Comment expliquez-vous 
l’acharnement sioniste à poursuivre son 
agression ?   
Les bombardements contre la bande de 

Ghaza au lendemain de la décision de la CIJ 
qui ordonne à l’entité sioniste d’acheminer 
l’aide au peuple palestinien et de cesser de 
cibler les civils peuvent être considérés 
comme une violation de la décision de la CIJ.  

Cependant, il ne faut pas se leurrer, il est 
important de prendre conscience qu’il peut y 
avoir différentes interprétations. Les bombar-
dements et les actions de l’entité sioniste sont 
examinés de manière subjective pour détermi-
ner s’il y a une violation de la décision de la 
CIJ puisqu’il n’existe pas encore de force 
nécessaire et suffisante pour punir l’entité sio-
niste, mais tant qu’il y a des Etats comme 
l’Algérie et l’Afrique du Sud, l’espoir de 
rendre justice demeure. 

n S. S.  

 

 «LA MAJORITÉ DES 
PAYS ONT EXPRIMÉ 
LEUR SOUTIEN À LA 

PLAINTE DE PRETORIA 
ET AFFIRMENT QUE LES 

ACTIONS DE 
L’OCCUPATION 

SIONISTE DANS LA 
BANDE DE GHAZA 
CONSTITUENT UN 

GÉNOCIDE»

 

«LES ENJEUX DE 
L’AFFAIRE EN COURS 

SONT IMPORTANTS ET 
LES DÉCISIONS DE LA 

CIJ PEUVENT AVOIR 
DES IMPLICATIONS 

POLITIQUES ET 
JURIDIQUES 

SIGNIFICATIVES»

 
«LES MESURES 
PROVISOIRES 

ORDONNÉES PAR LA CIJ 
POUR PRÉVENIR LES 
ACTES DE GÉNOCIDE 

À GHAZA ET APPELANT 
LE CONSEIL DE SÉCURITÉ 
À VEILLER À LEUR MISE 

EN ŒUVRE ONT ÉTÉ 
INTERPRÉTÉES DE 

DIFFÉRENTES 
MANIÈRES»



L’Autorité sanitaire palestinienne à Ghaza a affirmé, hier, 
avoir détecté environ 700.000 cas de maladies infectieuses 

et cutanées parmi les personnes déplacées, a rapporté l’agen-
ce de presse Wafa. S’exprimant lors d’une conférence de 
presse, le porte-parole de l’autorité sanitaire, Ashraf Al-Qu-
dra, a indiqué qu’«environ deux millions de personnes dépla-
cées vivent dans des conditions catastrophiques qui ne peu-
vent être décrites à mesure que les conditions hivernales s’in-
tensifient». Il a souligné que l’autorité sanitaire a détecté «des 
cas de maladies infectieuses et cutanées, de rhume, de diar-
rhée et d’hépatite parmi les personnes déplacées en raison du 
surpeuplement, de la fragilité des abris et du manque de nour-
riture, d’eau et de soins médicaux». Le responsable préconise 
la disposition d’équipes médicales et d’hôpitaux de campagne 
pour soutenir le système de santé alors que l’agression sionis-
te se poursuit. Il a appelé la communauté internationale à 
«œuvrer pour garantir un flux d’aide médicale répondant aux 
besoins sanitaires dans ces circonstances d’urgence». 

700.000 cas de maladies infectieuses 
et cutanées parmi les déplacés

Le Croissant-Rouge  
sans nouvelles d’une 

équipe d’ambulanciers 
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D
ans un communiqué relayé par 
l’agence de presse Wafa, la 
diplomatie palestinienne a souli-
gné que «la reconnaissance de 
l’Etat de Palestine par les Etats-
Unis et les pays de l’UE est en 
mesure de contraindre l’entité 
sioniste à mettre fin à ses crimes 

génocidaires contre le peuple palestinien à 
Ghaza et en Cisjordanie occupée».  Le minis-
tère palestinien a salué, dans ce sillage, «l’in-
térêt international croissant pour la solution à 
deux Etats et sa mise en œuvre sur le terrain, 
comme une nécessité stratégique pour 
résoudre le conflit et assurer la sécurité et la 
stabilité du Moyen-Orient et du monde».  

Récemment, le SG de l’ONU, Antonio 
Guterres, a affirmé lors du sommet du 
Mouvement des non-alignés en Ouganda, que 
le droit du peuple palestinien à construire son 
propre Etat doit être reconnu par tous et que 
tout déni était «inacceptable». «Le refus d’ac-
cepter la solution à deux Etats, ainsi que le 
déni du droit à un Etat pour le peuple palesti-
nien sont inacceptables», avait martelé 
Guterres, indiquant que «cela prolongerait 
indéfiniment un conflit qui est devenu une 
menace majeure pour la paix et la sécurité 
mondiales. 

 

LA POURSUITE DES CRIMES SIONISTES,  
UN AFFRONT À LA CIJ  

Par ailleurs, le porte-parole de la présiden-
ce palestinienne, Nabil Abu Rudeineh, a affir-
mé, hier, que «la poursuite des crimes sionistes 
contre le peuple palestinien à Ghaza après la 

décision de la Cour internationale de justice 
(CIJ) interdisant clairement de tels agisse-
ments, est un affront à cette dernière et au droit 
international».  

Dans une déclaration aux médias, Abu 
Rudeineh a ajouté que «le maintien des crimes 
sionistes, en dépit d’une décision claire de la 
CIJ appelant à mettre un terme à de tels agis-
sements, confirme une fois de plus le mépris 
de l’entité sioniste pour les résolutions onu-
siennes et la communauté internationale». Il a 
fait observer, dans le même contexte, que la 
poursuite des crimes sionistes génocidaires 
«ne fera que perpétuer la violence et l’escalade 
dans la région». Abu Rudeineh a appelé, à cet 
égard, «l’administration américaine à agir 
immédiatement pour obliger l’entité sioniste 
«à mettre un terme à son agression globale 
contre le peuple palestinien, sa terre et ses 
lieux saints». 

 

LE GÉNOCIDE SE POURSUIT  
Plusieurs citoyens palestiniens, en majorité 

des femmes et des enfants, sont tombés en 
martyrs et plusieurs autres ont été blessés, hier, 
dans un bombardement de l’armée d’occupation 
qui a visé des maisons et des quartiers du 
Centre et du Sud de la bande, a rapporté l’agence 
de presse Wafa. Des affrontements et des bom-
bardements violents ont eu lieu dans la région 
de Batn al-Sameen et dans le quartier d’Al-
Amal à Khan Younès, au sud de l’enclave, où 
la mosquée Al-Farouq a été ciblée. À l’aube, 
de nouveaux «bombardements d’artillerie sur 
les environs de l’hôpital Nasser à Khan Younès, 
au sud de la bande de Ghaza, ont eu lieu», 

d’après la même source. Dans la matinée, un 
certain nombre de Palestiniens ont été tués et 
d’autres ont été blessés dans un bombardement 
qui a ciblé diverses zones de la bande de Ghaza, 
a ajouté Wafa. L’aviation a lancé une série de 
raids ciblant les maisons des citoyens dans la 
ville de Beit Lahia, les parties occidentales de 
la ville de Khan Younès et le quartier d’Al-Ge-
neina, à l’est de Rafah.  Les avions de guerre et 
l’artillerie israéliens continuaient également de 
d’envoyer des tirs nourris sur les zones occi-
dentales de Beit Lahia, dans le nord de la 
bande. Il est à noter que l’armée d’occupation 
continue d’assiéger l’hôpital Al-Amal et le 
complexe médical Nasser à Khan Younès pour 
la neuvième journée consécutive, empêchant 
la circulation des citoyens à proximité.  

Trois Palestiniens sont tombés en martyrs 
lors de l’incursion d’éléments de l’armée sioniste 
à l’intérieur de l’hôpital Avicenne de Jénine, 
dans le nord de la Cisjordanie, a annoncé le 
ministère de la Santé palestinien.  Depuis le 

début de l’agression sioniste contre Ghaza, le 7 
octobre 2023, 26.751 Palestiniens, en majorité 
des femmes et des enfants, sont tombés en 
martyrs, a annoncé, hier, le ministre palestinien 
de la Santé, ajoutant que de 65.636 personnes 
ont été blessées durant la même période. En 
outre, plus de 8.000 Ghazaouis sont toujours 
portés disparus sous les décombres et sur les 
routes, les forces d’occupation empêchant les 
ambulances de les atteindre.  

Malgré cette situation, les Etats-Unis pour-
suivent leur soutien à l’entité sioniste notamment 
au niveau du Conseil de sécurité de l’ONU. Le 
mois dernier, le Secrétaire général de l’ONU, 
Antonio Guterres, a évoqué pour la première 
fois l’article 99 de la Charte des Nations unies, 
qui habilite le chef de l’ONU à porter à l’attention 
du Conseil toute question qu’il considère comme 
une menace pour la paix et la sécurité interna-
tionales. Le pays de l’oncle Sam a opposé son 
veto au texte proposé comme lors d’une précé-
dente réunion en novembre 2023.  

Guterres rencontre  
les donateurs  

 

Le secrétaire général de l’ONU, Anto-
nio Guterres, devait rencontrer, hier, 

les principaux donateurs de l’Agence 
des Nations unies pour les réfugiés pa-
lestiniens (UNRWA), alors que des 
ONG ont lancé un appel pour que les 
fonds continuent d’être acheminés à 
Ghaza, soumise à une agression géno-
cidaire sioniste depuis le 7 octobre 
2023. Le porte-parole du secrétaire gé-
néral, Stéphane Dujarric, a déclaré que 
la réunion avait pour but de garantir 
que les allégations de participation 
présumée d’un certain nombre d’em-
ployés de l’UNRWA à l’opération 
«Déluge d’Al-Aqsa», menée par la résistance palestinienne le 7 oc-
tobre, feraient l’objet d’une enquête «aussi rapidement et efficacement 
que possible». Il a indiqué que le secrétaire général de l’ONU avait 
également rencontré le chef du Bureau des services de contrôle interne 
(BSCI), la plus haute instance d’enquête du système des Nations 
unies. «Nous avons un processus de responsabilisation en cours. Pen-
dant que cela se produit, les gens doivent survivre et nous avons be-
soin d’un soutien continu à l’UNRWA et à l’ensemble de notre travail 
humanitaire», a conclu le porte-parole du SG de l’ONU. 

Le Croissant-Rouge palestinien a déclaré, hier, que le 
sort des ambulanciers qui sont allés, lundi dernier, 

secourir la fillette Hind, âgée de 6 ans, coincée dans un 
véhicule dans la ville de Ghaza, est toujours inconnu. 
L’association a expliqué, dans un communiqué, avoir 

perdu contact avec les ambulanciers et qu’elle ne savait 
pas s’ils avaient réussi leur mission. Lundi dernier, les 

forces d’occupation sionistes ont encerclé l’enfant Hind à 
bord d’un véhicule dans la ville de Ghaza, après avoir 

pris pour cible sa famille. La Société du Croissant-Rouge 
a indiqué que  Hind se trouvait avec la famille de l’oncle 

de sa mère, Bashar Hamada, lorsque les forces 
d’occupation ont ouvert le feu sur le véhicule dans lequel 
elles voyageaient, provoquant le décès de tous ceux qui 

se trouvaient à bord du véhicule (6 personnes). La fillette 
est restée piégée à l’intérieur.

«La famine est inévitable», affirme l’UNRWA

Le rapporteur spécial des Na-
tions unies sur le droit à l’ali-

mentation, Michael Fakhri, a 
déclaré que la famine «est de-
venue inévitable» à Ghaza, après 
que certains pays ont cessé de 
financer l’Office de secours et 
de travaux des Nations unies 
pour les réfugiés de Palestine 
(UNRWA). Cité par l’agence 
de presse palestinienne Wafa, 
Fakhri a expliqué, dans un mes-
sage sur la plateforme X, que 
«cesser de soutenir l’UNRWA 
signifie laisser 2,2 millions de 
personnes sous le poids de la 
faim». 

Lundi dernier, l’UNRWA avait an-
noncé qu’elle ne serait plus en mesure 
de poursuivre ses opérations à Ghaza 
et dans la région au-delà de la fin du 
mois de février prochain, si le finan-
cement ne reprenait pas.  «Si le finan-
cement ne reprend pas, l’UNRWA 
sera dans la contrainte de cesser ses 
opérations à Ghaza et dans les autres 

territoires palestiniens», a averti, lundi 
dernier, un porte-parole de l’UNRWA 
sous le couvert de l’anonymat, cité 
par Wafa.  Dans une déclaration anté-
rieure, le commissaire général de 
l’UNRWA, Philippe Lazzarini, avait 
souligné qu’«il est choquant de consta-
ter une suspension des fonds accordés 
à l’agence en réaction à des allégations 

contre un petit groupe d’employés, 
en particulier, compte tenu de 
l’action immédiate prise par 
l’UNRWA en résiliant leurs 
contrats et en demandant une en-
quête indépendante et transpa-
rente». Lazzarini avait ajouté 
qu’«il serait extrêmement irres-
ponsable de sanctionner une agen-
ce et une communauté entière, 
surtout en période de guerre, de 
déplacements et de crise politique 
dans la région». Les pays qui ont 
suspendu leur financement à 
l’agence sont les Etats-Unis, le 
Canada, l’Australie, l’Italie, la 
Grande-Bretagne, la Finlande, 

l’Allemagne, les Pays-Bas, la France, 
la Suisse, le Japon et l’Autriche, rap-
pelle Wafa. Par ailleurs, plusieurs Etats 
et organisations ont dénoncé la décision 
de la suspension par certains gouver-
nements occidentaux de leurs finan-
cements au profit de l’UNRWA, sou-
lignant qu’«une telle décision est ir-
réfléchie et précipitée». 

LE MINISTÈRE PALESTINIEN DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES a indiqué, hier, que 
«la solution à deux Etats est intimement liée à la reconnaissance de l’Etat de 

Palestine par les Etats-Unis et les pays de l’Union européenne (UE)». 

LE MINISTÈRE PALESTINIEN DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

«La solution à deux Etats intimement liée  
à la reconnaissance de l’Etat de Palestine» 
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 ARTISANS ET FEMMES AU FOYER  
 

Un atelier d’extraction d’huiles essentielles 
algéroturc ouvert à Oran 

L
a cérémonie d'inauguration s'est dé-
roulée en présence du directeur général 
de l'artisanat au ministère du Tourisme 
et de l'Artisanat, Kameleddine Bouam, 
de l'ambassadeur de la République 
de Turquie en Algérie, Muhammet 
Mücahit Küçükyilmaz, du coordon-
nateur de l'Agence turque de coopé-

ration et de coordination (TIKA), Gokcen 
Kalkan, et des responsables des organismes 
sectoriels de la wilaya.  

Dans une déclaration à la presse, le directeur 
général de l'artisanat au ministère a indiqué 
que l'objectif du projet d'extraction d'huiles es-
sentielles, qui s'inscrit dans le cadre de la co-
opération algéro-turque et dans le cadre du par-
tenariat entre le ministère du Tourisme et de 
l'Artisanat et l'Agence turque de coopération et 
de coordination TIKA, consiste à «accompagner 
les artisans et renforcer leurs compétences dans 
ce domaine». Ce partenariat comprend également 
plusieurs activités à travers dix wilayas, à savoir 
l'extraction d'huiles végétales, la fabrication de 

des dérivés de dattes, le tissage traditionnel et 
d'autres activités de l'artisanat traditionnel, qui 
permettent aux artisans de valoriser leurs com-
pétences, conférer de la compétitivité aux 
produits artisanaux et moderniser l'industrie 
traditionnelle, à travers l'acquisition d'équipe-
ments spéciaux, sachant que le ministère œuvre 
à établir un label d'authenticité et de qualité 
pour les produits de l'artisanat traditionnel, ce 
qui leur permet d'accéder au marché mondial, 
selon Bouam.  

Pour sa part, Muhammet Mücahit Küçü-
kyilmaz a indiqué que ce projet s'inscrit dans le 
cadre du renforcement des relations turco-al-
gériennes, notant qu'il rapproche les peuples 
des deux pays «d'une religion commune, d'une 
culture et une histoire communes».  

Le diplomate a souligné : «Notre objectif 
avec ce projet est d'aider les femmes rurales, 
les étudiants et les artisans et renforcer la main-
d’œuvre dans l’extraction d’huiles essentielles, 
générer des emplois dans le domaine de la dis-
tillation d’huiles végétales et aromatiques». Le 
projet permet de former des artisans désirant 

exercer l'activité d'extraction d'huiles, tout en 
mettant à leur disposition un espace de production 
de plantes aromatiques (une pépinière) et un 
espace de formation pédagogique, qui comprend 
un atelier d'extraction d'huile et une serre pour 
plantes de différents types. A l'occasion de la 
cérémonie d'inauguration de cet atelier, à laquelle 
ont également participé des représentants de la 

Direction des services agricoles et de la 
Conservation des forêts, une exposition a été 
organisée à laquelle ont participé plus de 20 ar-
tisans, femmes rurales et femmes au foyer pour 
présenter les produits de l’artisanat, notamment 
la fabrication du savon, des produits cosmétiques, 
en utilisant des matières naturelles et des plantes 
aromatiques.  

UN ATELIER D'EXTRACTION D'HUILES ESSENTIELLES A ÉTÉ INAUGURÉ,  
LUNDI DERNIER, À LA MAISON DE L’ARTISANAT ET DES MÉTIERS DE HAÏ 
SABAH D’ORAN en faveur des artisans et femmes au foyer, dans le cadre  

du partenariat entre l'Algérie et la Turquie.

EXPOSITION DU MIEL ET DE SES DÉRIVÉS 
 

Un créneau en vogue 
L'exposition du miel et de produits traditionnels, qui s’est 

tenue, récemment, à Bab Ezzouar (Alger), près de l'Université 
Houari-Boumediene, a été fort appréciée par les habitants de 
cette commune. Cet évènement a réuni de nombreux artisans et 
producteurs spécialisés dans l'apiculture, qui ont présenté un 
assortiment diversifié de miels de toutes les régions du pays. 
Une occasion pour évoquer les vertus de cette substance qui 
guérit au naturel et d'évoquer avec le public ses bienfaits, sa 
nature, ses différentes sources et qualités : les arbres, les fleurs, 
notamment les abeilles.  

Ces dernières années, la culture du miel s'est répandue parmi 
de nombreux citoyens après qu’ils aient pris conscience de ses 
grands bienfaits sur la santé humaine. Cela a incité de nombreuses 
personnes à l'inclure dans leur routine de soins de santé, y 
compris de soins de beauté, oscillant ainsi entre les délices et 
les saveurs de la table et un traitement ou médicament, par ex-
cellence. Cependant, le prix du miel a la cote et reste élevé en 
raison de ses nobles vertus, mais aussi en raison des frais liés à 
son acquisition et sa culture, qui ne sont  pas faciles pour les 
spécialistes, à cause du climat, de la santé des abeilles, de la 
saison, des matériaux utilisés et autres.  

D'ailleurs, les prix affichés lors de cette exposition n'étaient 
pas vraiment accessibles à tous, le kilogramme de miel naturel 
ayant atteint 3.000 dinars, tandis que celui de cèdre a atteint 
6 000 dinars le kilogramme. Quant à ses dérivés, comme la 
gelée royale, les prix étaient très élevés, estimés à 1.500 DA les 

40 grammes, et parfois bien plus. De l'avis de certains artisans 
ayant participé à cette exposition, le miel et ses dérivés sont 
devenus une source d'intérêt pour beaucoup de gens, qui ont 
réalisé sa grande valeur.  

Selon eux, le miel n'est plus considéré comme cet ingrédient 
indispensable seulement dans une cuisine, mais aujourd'hui, il 
est recommandé partout, les maladies, les régimes alimentaires,  
dans les soins, et ce, en raison de ses bienfaits pour la peau, les 
cheveux, le corps en général. Vu cet intérêt particulier, l'exposition 
s'est aussi caractérisée par la participation de nombreux 
producteurs de miel venus de Blida, Tipasa, Sétif, Chlef et 
Médéa, lesquels ont fait connaître aux visiteurs de nombreux 

types de miel, à l'exemple du miel de montagne, du miel de 
l'eucalyptus, du miel de romarin et autres. S'ajoute aussi, à cette 
manifestation, l'exposition des dérivés du miel, tout aussi im-
portants et bénéfiques pour la santé, d'où leur transformation en 
substances thérapeutiques et en compléments alimentaires et 
nutritionnels.  

En marge de cette exposition, les participants ont souligné 
que cette activité vise à plébisciter tous types de produits 
cellulaires, surtout que leur commercialisation a connu une 
certaine stagnation en raison de leurs prix élevés sur le marché 
et la diffusion de types de miel sous de fausses marques qui 
n'ont rien à voir avec le miel naturel, ressamblant plutôt à un 
mélange de sucre et un très faible pourcentage de miel. Malgré 
cela, ils concurrencent le miel pur à un prix très cher, ce qui 
peut menacer la santé des consommateurs en quête de traitement, 
voire les exposer à une glycémie élevée.  

L'exposition vise, selon les artisans, à faire connaître aux ci-
toyens les dérivés du miel et les substances bénéfiques que pro-
duisent les abeilles et à apprendre aussi à faire la différence 
entre le vrai et le faux miel. Selon les spécialistes, l'année 
dernière a été riche en termes de production de miel pur compa-
rativement aux années précédentes. Ils se sont même félicités 
que le créneau suscite désormais l'intérêt des jeunes qui se spé-
cialisent dans l'apiculture et ont transformé leurs petites activités 
en projets locaux. 

n Rym Harhoura 

ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES DE KHENCHELA 
  

Affectation de 295 agents 
paramédicaux 

Pas moins de 295 agents paramédicaux ont été 
affectés aux divers établissements sanitaires de la 

wilaya de Khenchela, apprend l’APS du directeur 
local du secteur, Mohamed Zineddine Okbi, qui 
précise que ces paramédicaux formés par différents 
instituts nationaux de formation supérieure ont été 
affectés aux hôpitaux Ahmed-Ben Bella et Ali-Bous-
sahaba (Khenchela), Hihi-Abdelmadjid (Kaïs), Houa-
ri-Boumediene (Bouhmama), Chadli-Bendjedid (Che-
char), Mohamed-Boudiaf (Ouled Rechache), l’éta-
blissement hospitalier spécialisé mère-enfant Salhi-
Belkacem (Khenchela) et les établissements publics 
de santé de proximité de Khenchela, de Yabous, de 
Djellal, d’El Mehmel et de Kaïs. Il s’agit de 155 
aides-soignants, 25 aides chirurgiens-dentistes, 20 
agents en puériculture, 80 infirmiers et 15 sages-
femmes, selon le même responsable qui a ajouté que 
19 agents anesthésistes seront installés la semaine 
prochaine à travers les hôpitaux de la wilaya. Il a 
aussi rappelé le recrutement récent de 12 enseignants 
pour l’école de formation paramédicale (300 places) 
qui vient d’être ouverte à Khenchela. Ces recrutements 
répartis sur les établissements des 21 communes vien-
nent renforcer les staffs paramédicaux des établisse-
ments sanitaires, renforcer les permanences médicales, 

réduire la pression dans ces établissements et améliorer 
les prestations, a déclaré le directeur du secteur. En 
décembre 2023, pas moins de 42 agents paramédicaux 
en anesthésie et réanimation ont été recrutés par les 
hôpitaux de la wilaya, a fait savoir le même cadre, 
ajoutant que 439 travailleurs ont été en outre intégrés 
par la direction de la santé dans le cadre de l’application 
du décret exécutif 22-84 du 27 février 2022 fixant les 
conditions et modalités d'insertion des bénéficiaires 
des contrats d'insertion professionnelle. 

Les éléments de la Direc-
tion régionale des 

Douanes algériennes de la 
wilaya de Tlemcen ont 
procédé, durant l’année 
2023, à la saisie d’un quin-
tal de kif traité et 69.000 
comprimés de psycho-
tropes, apprend l’APS 
d’un communiqué de la 
cellule de communication 
de cette direction. La même source a 
révélé que, durant la même période, il 
a été procédé en coordination avec 
l’Armée nationale populaire (ANP) au 
traitement de 25 affaires en lien avec 
le trafic de drogues et de psycho-
tropes, ayant abouti à la saisie de cette 
quantité de drogue en provenance des 
frontières ouest du pays et à l’arresta-
tion de 48 narcotrafiquants devant les 
instances judiciaires territorialement 
compétentes. Par ailleurs, durant la 
même période, les douaniers ont saisi 
2,35 kilos de poudre noire, deux 

bombes lacrymogènes, un 
fusil automatique, deux fu-
sils à harpon, trois paires de 
jumelles, un stylo doté 
d’une caméra miniature, un 
détecteur de métaux, sept 
appareils GPS et 38 camé-
ras de vidéosurveillance. Le 
bilan fait également état de 
la saisie d’une embarcation 
aménagée pour l’émigration 

clandestine, opérée par les douaniers 
en coordination avec les services des 
gardes-côtes, a fait savoir la même 
source. La cellule de communication 
de la Direction régionale des Douanes 
a indiqué que 65 individus ont été ar-
rêtés, durant la même période, qui a 
été marquée par la saisie de 435 
grammes d’or, 29.378 paquets de ci-
garettes, 40.500 unités de boissons al-
coolisées, ainsi que la saisie de 41.225 
euros, réalisée lors d’une opération ef-
fectuée par les brigades de contrôle du 
port de Ghazaouet. 

LUTTE CONTRE LA DROGUE  
 

Saisie d’un quintal de kif traité 
en 2023 à Tlemcen 
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FAYÇAL HAMMOUM, CINÉASTE 

«La nouvelle vague de réalisateurs  
porteuse d’espoir»

DANS L’UNIVERS DU CINÉMA ALGÉRIEN, UNE NOUVELLE VAGUE DE RÉALISATEURS ÉMERGE DEPUIS QUELQUES ANNÉES, TOUTE DÉTERMINÉE À REDÉFINIR  
LE PAYSAGE DU SEPTIÈME ART. «Ces artistes visionnaires s’efforcent de capturer l’essence des réalités sociales, politiques et culturelles de l’Algérie  

contemporaine, tout en repoussant les limites artistiques et en défiant les normes établies», relève d’emblée Fayçal Hammoum, l’un d’entre eux.

L
a nouvelle génération, sou-
ligne l’auteur de «Toute la 
nuit» 2021, «est animée par 
une volonté de donner une 
voix aux marginaux,  de 
briser les tabous et explorer 
les aspects les plus profonds 
de la société». «À travers 

des histoires authentiques et signifi-
catives, ces réalisateurs posent un re-
gard neuf sur des problèmes com-
plexes, offrant ainsi aux spectateurs 
une perspective fraîche sur notre 
pays», poursuit notre interlocuteur.  

Pour faire face aux entraves bu-
reaucratiques et  au manque de moyens 
financiers, ces cinéastes exploitent 
habilement les nouvelles technologies 
et les plateformes de distribution en 
ligne. «En contournant les obstacles 
traditionnels, ils parviennent à partager 
leurs créations avec un public plus 
large», renchérit Hammoum. Cepen-

dant, ce dernier regrette que le chemin 
vers le succès soit toujours semé 
d’embûches. A l’en croire, le manque 
de financement et de soutien institu-
tionnels demeurent un obstacle majeur. 
«Les cinéastes indépendants, souvent 
confrontés à des contraintes budgé-
taires, doivent recourir au crowdfun-
ding et à des partenariats pour concré-
tiser leurs projets ambitieux. De plus, 
les défis logistiques entravent la 
production et la distribution, limitant 
la portée de leurs œuvres», déplore-
t-il. Malgré tout, la nouvelle vague 
de réalisateurs de cinéma attire de 
plus en plus l’attention de cinéphiles 
et des critiques. «Les festivals de ci-
néma nationaux et internationaux ont 
commencé à honorer le talent de ces 
jeunes, leur offrant une plateforme 
pour présenter leurs créations et établir 
des contacts dans l’industrie cinéma-
tographique mondiale, notamment 

arabe», fait-il remarquer, soulignant 
que le renouveau du cinéma en Algérie 
dépend désormais de la volonté poli-
tique de soutenir et de promouvoir 
cette nouvelle génération.  

«Des politiques de financement 
adaptées, des initiatives renforçant 
les infrastructures cinématographiques 
et des programmes de formation sont 
indispensables pour nourrir et fortifier 
cette créativité émergente», recom-
mande Hammoum. Cette nouvelle 
vague, pour lui, «incarne la créativité, 
l’audace et la diversité des jeunes».  

«Elle ouvre surtout de nouvelles 
opportunités pour une expression ci-
nématographique authentique et pro-
metteuse». «L’espoir réside dans un 
soutien continu, permettant ainsi au 
cinéma algérien de retrouver son in-
fluence et de se faire mieux connaître 
à l’extérieur du pays», conclut-il. 

n Walid Souahi

THÉÂTRE D’ORAN   
 

Une pièce sahraouie séduit le public   
Le Théâtre régional d’Oran Abdelkader- 

Alloula a abrité, dans la soirée de lundi 
dernier, la présentation de la pièce «El Khotwa 
El Akhira» par le Théâtre national professionnel 
de la République arabe sahraouie démocratique, 
qui raconte la souffrance et la résistance du 
peuple sahraoui contre l’occupation et sa lutte 
pour l'autodétermination. Le public a fortement 
ovationné cette première œuvre théâtrale 
épique, réalisée par le Théâtre national algérien 
en coopération avec le Théâtre régional de 
Sidi Bel Abbès et le Théâtre national profes-
sionnel de la République arabe sahraouie dé-
mocratique. La pièce «El Khotwa El Akhira» 
(Le dernier pas), mise en scène par Aïssa 
Djakati, sur un texte de Driss Gargoura, une 
scénographie de Youssef Abadi, une choré-
graphie de Riad Barwal et une musique de 
Mohamed Zami, met en lumière la souffrance 
et la lutte du peuple sahraoui pour sa juste 
cause afin de conquérir son indépendance, a 
déclaré le directeur adjoint, Mahmoud  
Mouloud. Cette représentation de 60 minutes, 
qui comprend cinq tableaux, s’inscrit dans le 
cadre du théâtre révolutionnaire, a ajouté le 
même intervenant, rappelant que l’avant-pre-

mière de cette pièce a été présentée, derniè-
rement à Alger, devant un public nombreux. 
«El Khotwa El Akhira» est interprétée par 23 
jeunes comédiens sahraouis talentueux, dont 
certains sont montés sur scène pour la première 
fois et ont incarné un merveilleux spectacle 
avec un grand professionnalisme, grâce au 
soutien du ministère algérien de la Culture et 
des Arts. Cette œuvre artistique est le fruit de 

sessions de formation organisées en 
coordination avec l'Institut supérieur des arts 
du spectacle et de l'audiovisuel au profit des 
étudiants sahraouis dans des spécialités qui 
couvrent différents ateliers concernés par le 
montage d'une représentation théâtrale, en-
cadrés par des professeurs algériens spécialisés. 
Pour rappel, la première représentation de la 
pièce «El Khotwa El Akhira» a été présentée, 
samedi dernier, au Théâtre national algérien 
(TNA) Mahieddine-Bachtarzi d’Alger qui a 
inauguré officiellement la naissance du Théâtre 
national professionnel de la RASD, sous le 
patronage de la ministre de la Culture et des 
Arts, Soraya Mouloudji, qui a assisté à l’avant-
première en compagnie du conseiller du pré-
sident de la République chargé de l’éducation, 
l'enseignement supérieur, la formation pro-
fessionnelle et la culture, Mohamed Seghir 
Saâdaoui, du ministre de la Communication, 
Mohamed Laâgab, du ministre sahraoui de la 
Culture, Moussa Selma Laâbid. Après Oran, 
la pièce sera à l’affiche dans d’autres villes, 
notamment à Sidi Bel Abbès, Saïda, Mascara, 
Mostaganem et Aïn Defla, dans le cadre d’une 
tournée artistique.

Le Théâtre national algérien (TNA)  
a annoncé, lundi dernier, l’organisation 

du «Prix du meilleur texte théâtral» adapté de 
l'œuvre du défunt metteur en scène et 

comédien Abdelkader Alloula, à l'occasion du 
30e anniversaire de son décès. A l'occasion du 

30e anniversaire de la disparition 
d’Abdelkader Alloula, le TNA organise, sous 
le patronage de la ministre de la Culture et 

des Arts, Soraya Mouloudji, «le Prix du 
meilleur texte théâtral» adapté de son œuvre 
éternelle, indique un communiqué du TNA 

publié sur sa page officielle. Le texte lauréat 
du concours «sera produit par le TNA». Toute 

personne désirant participer à ce concours 
doit déposer un dossier de participation sur 

l'e-mail du TNA: tna.direction@hotmail.com, 
et ce, avant le 28 février prochain. 

TNA 
 

Lancement  
du Prix  

du meilleur 
texte théâtral

GINEVRA LATINI, DOCTEUR CHERCHEUSE 
 

«L’Algérie a beaucoup de similitudes avec l’Italie» 
Latina Ginevra, docteur chercheuse et promo-

trice de la culture italienne, est également di-
plômée de théorie musicale et pianiste classique. 
Elle séjourne en Algérie depuis le  
10 janvier dans le cadre d’une recherche sur 
l’influence de l’écrivain et intellectuel italien 
Italo Calvino sur la littérature algérienne.  
Un projet organisé par l’Institut italien en col-
laboration avec l’Agence algérienne pour le 
rayonnement culturel (Aarc) pour célébrer le 
centenaire de la naissance de l’écrivain. Dans 
cet entretien, Latini nous livre ses impressions 
sur son séjour et explique la portée et l’avance-
ment de son projet.  
 
 

Propos recueillis par Hakim Metref   
 
 

Vous êtes en Algérie depuis le début  
du mois de janvier. Quelles sont vos 
premières impressions ? 
C’est la première fois que je viens en Algérie 

et je lui trouve beaucoup de similitudes avec 
l’Italie. J’ai visité la Casbah d’Alger que je 
trouve similaire à Naples et à des villes de 
Sicile telles que Palerme ou Agrigente, par ses 
ruelles, les couleurs de ses maisons, mais surtout 

par sa vue sur la mer. Elle représente le patri-
moine culturel et historique de l’Algérie, mais 
aussi de la Méditerranée. 
Vous êtes en Algérie dans le cadre d’un 
travail qui consiste à faire connaître Italo 
Calvino. Quel est le lien entre lui et  
l’Algérie. 

Calvino à écrit beaucoup de nouvelles dans 
lesquelles il fait référence à la révolution algé-
rienne, mais du point de vue de Frantz Fanon. 
Il y a également une étude inédite sur Calvino 
et l’Algérie et Calvino et la guerre d’Algérie.  

 

Que proposez-vous sur cet auteur et 
qu’avez-vous trouvé de lui en Algérie ?  
Avec ce projet, je souhaite d’abord pro-

mouvoir la culture italienne en Algérie, mais 
aussi les échanges entre nos deux cultures. Au-
jourd’hui, je constate que Calvino n’est pas lu 
en Algérie. J’ai fait un tour au centre d’Alger et 
dans les librairies je n’ai pas trouvé ses ouvrages.  

Toutefois, je sais que dans le passé, les étu-
diants de littérature française devaient étudier 
également la littérature italienne, donc les pro-
fesseurs d’aujourd’hui connaissent très bien 
Calvino, mais ça reste seulement dans la sphère 
académique et le lecteur lambda ne connaît pas 
cet auteur italien. Calvino n’est pas uniquement 

un auteur, il est aussi un intellectuel, et pour 
pouvoir promouvoir le partage culturel, il est 
nécessaire de le faire connaître en Algérie, car 
avec lui on découvre aussi la culture, l’histoire 
et l’art italiens.  

En parlant d’échange, vous-même que 
connaissez-vous de la littérature 
algérienne et quels sont les auteurs qui 
vous intéressent ? 
Avant de venir en Algérie, je connaissais 

uniquement Amara Lakhous parce que ses ou-
vrages sont traduits et vendus en Italie. Main-
tenant, je me dois de connaître davantage les 
auteurs algériens. Je profite aujourd’hui de vos 
colonnes pour faire un appel afin de rencontrer 
des auteurs et, par ailleurs, savoir quels sont 
ceux qui utilisent Calvino comme modèle litté-
raire et artistique. 
 

Vous êtes musicienne-pianiste.  
Que connaissez-vous de la musique 
algérienne et quel genre vous attire le 
plus ? 
J’aime énormément la musique chaâbie avec 

la mandoline qui est aussi un instrument italien. 
J’aime aussi les rythmes de la musique algérienne 
et je projette de jouer au piano une composition 
algérienne avec une lecture de textes de Calvino, 
avec la contribution du comédien Hassan  
Kechach.  

Ça se fera à la fin de mon projet avec la res-
titution des résultats de mes recherches. 

n H. M. 
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Règle  
du jeu 
 

Le sudoku est 
une grille de  
9 cases sur  
9, divisée elle-
même en 
9 blocs de  
3 cases sur  
3. Le but du jeu 
est de la 
remplir 
entièrement 
avec une série 
de chiffres 
allant de 1 à 
9 de sorte que 
chaque ligne, 
chaque 
colonne et 
chaque bloc 
de 3X3 doivent 
contenir toute 
la série des 
chiffres allant 
de 1 à 9.
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Règle  
du jeu 

 
Dans la grille  

ci-contre,  
les lettres ont été 
remplacées par 

des chiffres.  
Un même chiffre 

représentant 
toujours la 

même lettre, 
reconstituez les 

mots au fur et à 
mesure que 

certaines lettres 
apparaissent 

dans la grille. 
Pour commencer  

le jeu, trouvez  
le mot dont  

les premières 
lettres sont déjà 
indiquées dans  

la grille.

M

M

HORIZONTALEMENT 
 

I- Pore permettant la respiration 
des tissus végétaux.  
II- Très risqué.  
III- Dans la gamme. Réfléchi. 
Bugle.  
IV- Cœur tendre. Pourvu.  
V- Cri d'encouragement. Ecorce 
de chêne.  
VI- Arbre de Madagascar.  
VII- Voyelles. Déesse aux doigts 
de rose. Semblable à.  
VIII- Sans effets. Base.  
IX- Tremblement musical. Camp 
médiéval.  
X- Crochets. Infante d'Espagne. 

VERTICALEMENT 
 

1- Qui cherche à attendrir.  
2- Initiateurs.  
3- Eclos. Roi d'Israël. 
Domicilié.  
4- Explosif. Cap. Laize.  
5- Question de test. Gardiens 
de but.  
6- Cuivre. Roman de James 
Joyce.  
7- Ile des poètes.  
8- Phénomène paranormal.  
9- Bouquinée. Femelle de 
baudet.  
10- Préfixe. Petites entailles. 

www.horizons.dz
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1-Daouya El Majd : Course d’entrée.  
 

2-Yakkar : Excellent en dernier lieu, il a 
terminé en bon rang dans la combinaison 

gagnante sur une distance à peu près 
identique à celle du jour. Ce qui lui vaudra, 
à ne pas en douter, de nombreux preneurs 
aux jeux surtout qu’il est piloté par le 
grand jockey A. Kouaouci. 

 

3-Skandar : Ce pensionnaire de la 
grande écurie S. Berrah qui possède un 
très bon papier demeure une valeur sûre 
pour venir briguer la plus haute marche 

du podium pour peu qu’il ne soit pas 
contrarié par sa longue absence des pistes.    

 

4-Mylan : Il vient de se placer 3e à M’sila sur 
1.300 mètres. Confirmant ainsi ses derniers 
progrès, il conserve à cet effet des chances pour 
venir figurer en bon rang à l’arrivée pour peu 
qu’il arrive à gérer la défection de son jockey 
habituel A. Chaâbi.    

 

5-Seïf El Mzi : Ce mâle bai de 5 ans aura pour 
lui la réussite de son efficace jockey A. Attallah, 

qui est en train de réussir à chaque sortie et le 
métier de son chevronné entraîneur B. Laoufi pour 
venir concurrencer les meilleurs au sprint final, 
surtout qu’il reste sur un très bon résultat au 
Caroubier sur 1.000 mètres.   
 

6-Aqsa Falastini : Malgré ses dernières sorties 
en dents de scie, cet habitué des épreuves à 
caractère qui bénéficie des services du 
chevronné jockey O. Chebbah, qui n’ échoue 

que rarement, mérite d’être retenu dans votre 
sélection. 

 

7-Lam’aâ : Cette vieille jument de 11 ans vient de créer 

la surprise lors de sa dernière sortie à El Eulma en terminant 
2e sur 1.000 mètres. Reconduite après coup, elle n’aura qu’à 
répéter cette valeur pour venir jouer les premiers rôles.  
 

8-Fahed : Ce vieux cheval de 9 ans qui a créé l’exploit 
épisodiquement visera au plus un éventuel faux pas des 
favoris de l’épreuve pour venir à belle cote relever les 
rapports P.M.U. 
 

9-Lambio : Totalisant autant d’échecs que d’essais, ce 
poulain de 4 ans a dû encore une fois être engagé pour garnir 
les stalles, sans plus.   
 

10-Vahissane : Elle n’a guère convaincu lors de ses dernières 
sorties, mais il faudra pourtant s’en méfier cette fois, car elle  
s’est déjà placée par le passé dans des conditions similaires à 
celle du jour. 
 

11-Chokri : Rien que pour la monte de l’excellent jockey A. 
Hamidi au coefficient de réussite élevé dans les épreuves à 
caractère, ce mâle bai de 9 ans mérite qu’on s’attarde sur ses 
chances, car pour peu qu’il court sur sa vraie valeur, il peut 
largement décrocher un accessit. 
 

12-Chaïlala de Bio : A la limite des gains de la condition du 
jour, cette pouliche de 4 ans estimée par son entourage ne 
devrait pas laisser passer une telle opportunité pour tenter 
d’effacer sa dernière sortie très décevante .    
 

13-Jaouharate Al Madjd : Restant sur une bonne 5e place 
sur 1.100 mètres, il faudra compter avec ses chances lors du 
déclenchement des hostilités à l’entrée de la ligne droite.  
 

14-Habibat Laâmor : Pouliche de qualité médiocre qui reste 
sur une longue série de mauvais résultats, elle est en toute 
logique barrée en théorie. 
 

15-Rouaïda : Restant sur une longue série d’échecs, cette 
pouliche qui n’arrive plus à retrouver son percutant, risque 
encore une fois de connaître le même sort que lors de ses 
dernières décevantes tentatives.

 JOKER DE CHARME 
10-Vahissane

COUP SURPLACÉ 
3-Skandar

CHEVAL DU JOUR 
5-Seïf El M’zi

PREMIÈRES CHANCES  
 

3-Skandar 
5-Seïf El Mzi 

7-Lam’aâ 
12-Chaïlala de Bio 
6-Aqsa Falastini  

2-Yakkar  
13-Jaouharate Al Madj  

 
 
 

SECONDES CHANCES 
 
 

8-Fahed 
11-Chokri 
4-Mylan 

10-Vahissane 
 
 
 

OUTSIDERS 
 
 

Aucun 

 
 
 
 

ABANDONNÉS 
 
 

9-Lambio 
14-Habibat Laâmor 

15-Rouaida   
 

CHAMP «F» SPÉCULATIF 
3-5-13-10-X

LES COURSES À EL EULMA

LE PRONOSTIC 
VÉRITÉ
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3-Skandar/5-Seïf El Mzi/ 13-Jaouharate Al Madj/ 7-Lam’aa/ 6-Aqsa Falastini/ 8-Fahed /  
12-Chaïlala de Bio/-En H. S : 3-5-13-7-X

L
’hippodrome Bazar-Sakhra d’El 
Eulma nous convie comme de 
coutume à un plein aux stalles, 
aujourd’hui, et qui mettra aux prises 
quinze coursiers pur-sang arabes nés 
et élevés en Algérie sur la distance 
de1.100 mètres. Un parcours qui est 
revenu très souvent lors des réunions 

hippiques des deux derniers meetings et cela est 
certainement en rapport avec l’emplacement des 
stalles de départ qui simplifient le lancer des 
chevaux. Cependant, cela risque à la longue 
d’avoir des conséquences fâcheuses dans ce 
genre de courses au vu des désagréments 
causés aux coursiers engagés. En effet, dès 
l’ouverture des stalles et jusqu’au poteau 
d’arrivée, les jockeys doivent s’employer à 
déployer des efforts considérables pour tenter de 
trouver le bon couloir, afin de ne pas être gênés 
lors leur sprint à l’entrée de la ligne droite. Un 
tracé qui ne dure parfois qu’une minute et une 
poignée de secondes, et ce genre de situations 
n’est pas sans se répercuter de manière 
négative, à force de répétition, sur leur 
rendement. Cela dit, en parcourant la 
composante des chevaux en lice, il en ressort un 
véritable déséquilibre des forces en présence 
avec, d’une part, quelques coursiers qui ont 
laissé une bonne impression lors de leurs 
dernières sorties et qui se sont illustrés sur la 
distance du jour ou qui ont déjà été vus à leur 
avantage dans des épreuves de même qualité et, 
d’autre part, des chevaux qui n’arrivent pas à 
retrouver encore leur rythme de croisière, mais 
qui restent capables de rebondir à l’issue d’une 
course heureuse à même de nous rappeler à 
leur bon souvenir. Ceci à l’image du pensionnaire 
de la grande écurie S. Berrah, le mâle rouan de 
5 ans Skandar qui possède à son actif de bons 
essais et qui bénéficie d’un bel engagement. 
Même si on ne l’a pas beaucoup vu en piste 
durant les dernières réunions hippiques, il n’en 
demeure pas moins une valeur sûre pour 
remporter cette épreuve à caractère qui reste 
largement à sa portée. Il faudra également tenir 
compte des chances de la vaillante jument de 11 
ans, Lam’aâ, qui vient de laisser une bonne 
impression lors de sa dernière sortie et qui, 
associée à la fine cravache S. Benyettou, visera, 
elle aussi, la plus haute marche du podium, vu 
qu’elle n’est pas dépourvue de moyens et que la 
distance du jour ne devrait pas être pour elle un 
handicap. Derrière ces deux coursiers qui 
partiront sans aucun doute avec les honneurs de 
la cote, on se bousculera au portillon pour les 
accessits restants et les mieux placés, à mon 
avis, restent le mâle bai de 5 ans Yakkar qui sera 
piloté par le chevronné jockey A. Kouaouci qui 
vient de terminer 2e sur 1.300 mètres à M’sila et 
la femelle alezan de 5 ans Jaouharate al Medjd 
qui relève de la très efficace écurie M. Doukhi au 
coefficient de réussite élevé dans les épreuves à 
caractère. Il faudra néanmoins cocher certains 
outsiders afin de relever les rapports P.M.U. de 
ce prix Marouani, support au pari tiercé, quarté et 
quinté et qui est ouvert aux chevaux de 4 ans et 
plus pur-sang arabes nés et élevés en Algérie 
n’ayant pas totalisé la somme de 91.000 DA 
depuis le 1.7.2023 à ce jour, poids 4 ans 51 kg, 5 
ans et plus 53 kg, surcharge de 1 kg par tranche 
de 18.000 DA reçus en gains et places depuis la 
même date d’effet de la condition. 

n Y. S.

SOCIÉTÉ DES COURSES HIPPIQUES ET DU PARI MUTUEL 

350.000 DA l 1.000 MÈTRES TIERCÉ-QUARTÉ-QUINTÉ

MERCREDI 31 JANVIER 2024

H. Zaaboub  

A. Kouaouci  

C. Attallah 

M. Guehiouche  

A. Attallah 

O. Chebbah  

S. Benyettou  

B. Berrah 

A. Allali  

A. Hebri  

A. Hamidi   

C. Chaabane  

S. Atallah 

S. Bouhouch  

M. Hareche 

JOCKEYS

Daouya el Majd  

Yakkar (o) 

Skandar  

Mylan  

Seif el Mzi  

Aqsa Falastini (o) 

Lam’aa 

Fahed  

Lambio  

Vahissane  

Chokri  

Chailala de Bio  

Jaouharate al Madj 

Habibat Laamor  

Rouaida (o)

CHEVAUX

T. Dilmi  

A. Lamici  

S. Berrah 

Y. Delaldja  

M. Benarousse 

A. Lamici  

S. Benalia  

M. Zaaboub  

S. Benarous  

A. Hannachi  

B. Benhabria  

K. Mahour Bacha  

M. Doukhi 

R. Mansouri  

M. Sebti 

PROPRIÉTAIRES

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

09 

10 

11 

12 

13 

14 

15

N°

15h30
M. Hamidi  

Propriétaire 

Propriétaire 

Propriétaire 

B. Laoufi 

O. Chebbah  

Propriétaire 

Propriétaire 

B. Laoufi  

H. Djebbar  

M. Hamidi  

Propriétaire 

T. Hamza 

M. Hamidi  

A. Kara

Débute  

Pourquoi pas  

La rentrée                       

Possible 

Belle chance 

Ne pas négliger 

Sur sa lancée 

Sur sa valeur       

Barré 

Le joker  

Du métier 

A reprendre          

Belle carte 

Barré 

Barré

ENTRAÎNEURS NOTRE AVIS

PRIX : MAROUANI  
PUR SANG ARABE N.E.E

(o) : Cheval portant une œillère
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Skandar, sur sa valeur
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FOOTBALL

L
’élimination précoce de 
poids lourds du continent, 
tels que l’Algérie, la 
Tunisie et le Ghana, dès la 
phase de groupes, suivie 
par le départ prématuré de 
l’Égypte, du Cameroun et 
du Sénégal en huitièmes 

de finale, a entraîné une réévalua-
tion nécessaire de la scène footbal-
listique africaine. 

La déception était palpable alors 
que l’Algérie, tenante du titre de la 
CAN 2019, n’a pas réussi à briller 
cette fois-ci. Malgré l’abondance de 
talents, l’équipe a semblé hors de 
forme, incapable de recréer sa 
magie qui avait fasciné le monde du 
football en terre des Pharaons. La 
Tunisie et le Ghana, habitués des 
stades avancés de la compétition 
ont également déçu en Côte 
d’Ivoire. Leur élimination prématu-
rée a mis en évidence une baisse de 
forme inattendue.  

La chute de géants comme 
l’Égypte, le Cameroun et le Sénégal 
en huitièmes de finale a été un coup 
dur pour les fans et les observa-
teurs. En effet, les Pharaons, forts 
de leur histoire glorieuse dans le 
football africain avec leur record de 
7 trophées ornant leur vitrine, ont 
été surpassés par une équipe consi-
dérée comme moins forte, en l’oc-
currence la RD Congo. Les Lions 
Indomptables ont été, quant à eux, 
incapables de briller sous les pro-
jecteurs de la compétition tout 
comme les Lions de la Téranga. 
Malgré leur statut de détenteur du 

trophée et de leur constellation de 
talents, ils ont trébuché face aux 
Éléphants, revenus pourtant de très 
loin après avoir frôlé l’élimination 
au premier tour.  

Ces revers inattendus des mas-
todontes du Continent, à l’image de 
l’Algérie, la Tunisie, le Ghana, le 
Cameroun, l’Égypte et le Sénégal, 
ont éteint les 20 étoiles que comp-
tent ces six pays, à eux seuls, en 33 
éditions de la CAN. C’est dire que 
le déclin de ces titans a ouvert la 
voie à de nouvelles forces émer-
gentes sur la scène africaine. Des 
équipes comme l’Angola, la 
Guinée, la RD Congo et le Cap-

Vert, en attendant la suite de la 
compétition, ont saisi l’occasion 
pour étaler toute leur progression, 
annonçant ainsi une ère de compéti-
tion plus intense et imprévisible. La 
CAN 2023 a été un rappel cruel 
pour certaines grosses cylindrées 
que le football africain est en 
constante évolution.  

Les performances décevantes 
des équipes traditionnellement 
dominantes ont souligné l’impor-
tance pour toutes les équipes de res-
ter vigilantes et de s’adapter aux 
changements tactiques et straté-
giques. De plus, ces résultats pour-
raient avoir un impact significatif 

sur les classements FIFA et les qua-
lifications pour les compétitions 
internationales, influençant ainsi la 
visibilité et le développement du 
football africain à l’échelle mondia-
le. La CAN 2023 restera dans les 
annales comme un moment char-
nière pour le football africain.  Les 
éliminations surprises ont réécrit le 
récit traditionnel, ouvrant la voie à 
une ère d’incertitude et de compéti-
tion féroce. Le football africain 
continue d’évoluer, de forger de 
nouvelles légendes et bousculer 
davantage une hiérarchie imposée 
depuis plusieurs décennies. 

n Khaled H.

KRÉPIN DIATTA 
ACCUSE DES 

MEMBRES DE LA CAF 

«Vous  
êtes des 

corrompus»

MALI 2 - BURKINA FASO 1  

Les Aigles maliens  
en quarts de finale

ALGÉRIE, TUNISIE, GHANA, CAMEROUN, ÉGYPTE 
ET SÉNÉGAL ÉLIMINÉS 

 

Le déclin des titans
Au sortir de l’élimination du 

Sénégal face à la Côte d’Ivoire (1-
1, 4-5 tab) lundi dernier en huitièmes 
de finale, Krépin Diatta était furieux. 
N’ayant pas digéré l’arbitrage du 
Sénégal - Côte d’Ivoire, le 
Sénégalais a accusé des membres de 
la Confédération africaine de football 
d’être corrompus. Au bout du sus-
pense, le tenant du titre a été sorti 
aux tirs au but par le pays hôte, lundi 

soir lors des huitièmes 
de finale. Une éli-

mination qui 
passe mal dans 
les rangs séné-
galais, surtout 
chez Krépin 
Diatta. «Vous 
nous avez tués, 

vous êtes des 
corrompus. 

Gardez 
votre 
Coupe 

d’Afrique», a lancé le joueur de l’AS 
Monaco, très amer concernant le scé-
nario du match, à l’adresse de 
membres du service médias de la 
Confédération africaine de football 
en zone mixte, a rapporté Maxifoot, 
hier. Diatta n’a pas apprécié l’arbitra-
ge de Pierre Ghislain Atcho, estimant 
que l’homme au sifflet avait oublié 
un penalty pour une faute sur Ismaïla 
Sarr (55e), lui reprochant surtout de 
ne pas être allé consulter la vidéo, 
alors que les Éléphants ont ensuite 
égalisé sur un penalty de Franck 
Kessié attribué après visionnage de 
la VAR. «Tout le monde a vu, a pesté 
Diatta. Tu ne peux pas décider du 
sort de tout un pays comme ça. C’est 
incompréhensible. (…) Tu vas voir la 
VAR pour leur donner un penalty, 
alors qu’un gars qui prend le ballon 
des 40 mètres et fait une chevauchée 
entre dans la surface. Et tu ne veux 
pas aller regarder la VAR ? Je suis 
désolé, mais là c’est abuser. Ils ont 
tué notre compétition.» Des mots qui 
en disent long sur la frustration du 
Sénégalais, et qui pourraient bien lui 
valoir des problèmes. 

En venant à bout du 
Burkina Faso (2-1), hier 

au stade Amadou-Gon-
Coulibaly de Korhogo, le 
Mali s’est offert l’avant-der-
nier billet qualificatif pour 
les quarts de finale de la 
CAN-2023, en attendant le 
dernier 8e de finale qui 
devait avoir lieu dans la soi-
rée entre le Maroc et 
l’Afrique du Sud.  

Donnés favoris dans ce 
derby du Sahel, les Aigles 
maliens ne pouvaient espé-
rer un meilleur début de par-
tie puisqu’ils réussiront à 
trouver la faille dès la 3’. 
Sur un bon centre de 
Hamari Traoré, la tête de 
son partenaire Haidara trou-
ve le poteau burkinabè et 
revient dans les pieds du 
malheureux Edmond 

Tapsoba qui marque contre 
son camp. Dos au mur après 
cette réalisation, les Etalons 
vont tenter de réagir et rele-
ver la tête mais ils se heur-
tent à une solide équipe 
malienne, bien organisée 
dans tous ses comparti-
ments.  

Plus entreprenants, les 
hommes d’Eric Sekou 
Chelle allaient d’ailleurs 
réussir à faire le break dès 
l’entame du second acte. 
Parti à la limite du hors-jeu, 
Sinayoko ne trouve aucune 
peine à battre de près le por-
tier adverse, Hervé Koffi 
(47’). Malgré la réduction 
du score suite à un penalty 
transformé par Bertrand 
Traoré (57’) et les change-
ments offensifs operés par 
Hubert Velud avec les ren-

trées de Banse (68’), Dango 
Ouattara (77’) et Aziz Ki 
(87’), la sélection burkinbè 
ne parviendra pas à refaire 
son retard.  

Hamari Traoré et ses 
coéquipiers s’accrochaient 
bec et ongles à la qualifica-
tion, eux qui veulent briller 
dans cette CAN ivoirienne 
et offrir à leur pays le pre-
mier titre continental de son 
histoire. Le Mali retrouvera 
en quarts la Côte d’Ivoire, 
pays hôte de la compétition, 
qui avait sorti la veille les 
tenants du titre sénégalais 
après la séance des tirs au 
but. Cette rencontre est pré-
vue samedi 3 février (18h 
algérienne) sur la pelouse 
du stade de la Paix de 
Bouaké. 

n R. S.

LA PHASE FINALE de la 34e édition de la Coupe d’Afrique des nations (CAN 2023), qu’abrite la Côte d’Ivoire depuis le 13 du 
mois en cours, a profondément secoué la hiérarchie établie du football africain.

CÔTE D’IVOIRE  
 

Emerse Faé  
a vu «des  

guerriers»
«J’avais demandé de retrouver mes 

Eléphants, c’étaient des 
guerriers», a salué le sélectionneur de 
Côte d’Ivoire Emerse Faé après la 
victoire de ses joueurs contre le 
Sénégal (1-1, 5 t.a.b. à 4) en 8e de 
finale de la CAN, lundi dernier à 
Yamoussoukro. «On a éliminé le 
Sénégal mais on a surtout retrouvé un 
état d’esprit», s’est réjoui en 
conférence de presse le technicien. 
Il a pris la succession de Jean-Louis 
Gasset, écarté après la défaite 4-0 
contre la Guinée équatoriale au 
dernier match de poules qui a failli 
éliminer le pays hôte de la Coupe 
d’Afrique. «On revient de tellement 
loin qu’on ne va pas s’enflammer», a 
conclu Faé interrogé sur les chances 
de titre de son équipe.

Le point sur  
les huitièmes de finale  

(les nations qualifiées  
précédées du signe +) 

    
Samedi 27 janvier  
(+) Angola - Namibie 3 - 0 
(+) Nigeria - Cameroun 2 - 0  
 
Dimanche 28 janvier  
Guinée équatoriale - (+) Guinée 0 - 1 
Egypte - (+) RD Congo 1 - 1 
La RD Congo qualifiée 8 tirs au but à 7 
 
Lundi 29 janvier  
(+) Cap-Vert - Mauritanie 1 - 0  
Sénégal - (+) Côte d’Ivoire 1 - 1  
La Côte d’Ivoire qualifiée 5 tirs au but à 4 
 
Mardi 30 janvier   
(+) Mali - Burkina Faso 2 - 1 
(21h, à San-Pédro) Maroc - Afrique du Sud  

    
 

Le programme des quarts de finale 
Vendredi 2 février  
(18h00) Nigeria - Angola 
(21h00) Guinée - RD Congo 
 
Samedi 3 février  
(18h00) Côte d’Ivoire - Mali 
(21h00) Cap-Vert - Maroc ou Afrique du 
Sud 

    
 
Demi-finales le 7 février, match pour la troisième 
place le 10, finale le 11 février à 21h00 au Stade 
olympique Alassane-Ouattara-d’Ebimpé, au nord 
d’Abidjan.
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MESSAOUD BERKOUS, CAPITAINE DE L’ÉQUIPE NATIONALE 
 

«Placer la sélection dans un cadre idéal»
 

Entretien réalisé par Adel K. 
 
 
 
 
 

A 34 ans, il a prouvé qu’un handballeur peut 
renaître et revenir à son top niveau. Sociétaire 

du club français Dijon handball, Messaoud 
Berkous a été l’un des meilleurs joueurs de 
l’équipe nationale durant le dernier championnat 
d’Afrique au Caire. Outre son rôle d’élément 
incontournable comme arrière gauche et parfois 
comme demi-centre, l’enfant de Bethioua a été 
un leader sûr et en dehors du terrain. Dimanche 
lors de l’arrivée de la délégation à l’aéroport 
Houari-Boumediene, il est revenu sur la partici-
pation de l’équipe nationale, qui après dix ans de 
disette, a réussi à monter sur la 2e marche du 
podium africain.  

 

Malgré le manque de préparation, vous 
avez tout de même relevé le défi au Caire 
et pu replacer la sélection nationale 
parmi le top 4 africain. Quel bilan faites-
vous sur la participation des Verts ? 
Après avoir décroché la qualification en fina-

le, nous voulions à tout prix revenir au pays avec 
la 8e Coupe d’Afrique dans l’histoire de notre 

petite balle. Hélas, nous avons manqué de réus-
site et de chance en finale face à l’Egypte. Nous 
avons joué cette finale sans aucun complexe. Je 
suis satisfait du bon déroulement de notre séjour 
au Caire, sur le plan sportif notamment. 
Statistiquement, notre équipe a eu une moyenne 

de 30 buts marqués en 6 matches joués. Nous 
n’avons concédé qu’une seule défaite en six 
matches, soit face à l’Egypte, championne 
d’Afrique. Dans l’ensemble, nous pouvons être 
fiers de ce que nous avons fait au Caire.  
 

En tant que vice-champion d’Afrique, 
comment entrevoyez-vous l’avenir ? 
Nous avons au programme le tournoi pré-

olympique au mois de mars. Donc, il faut se 
remettre vite au travail, car il s’agira de prendre 
part à un challenge de haut niveau. En janvier 
2025, nous prendrons part au Mondial. Une 
autre échéance qu’il faudra bien préparer avec 
un volume élevé de matches de haut niveau. 
Notre deuxième place africaine doit à mon avis 
servir de nouveau départ pour le sport à sept.  
 

Votre coéquipier Abdi Ayoub a évoqué les 
conditions dans lesquelles vous vous êtes 
préparés, qui étaient, selon lui, presque 
inexistantes. Un commentaire ? 
Je suis entièrement d’accord avec lui. Le 

temps est venu pour penser à placer cette équipe 
dans un cadre idéal. Nous ne réclamons pas de 
conditions financières. Notre seul souci est de 
trouver des infrastructures de bonne qualité pour 

nous entraîner. Nous avons été souvent mis dans 
des situations gênantes, comme les infiltrations 
d’eau. Ce qui nous empêchait souvent de nous 
entraîner. Pour dire qu’il faut remettre le sport 
collectif le plus titré du pays les conditions 
idoines pour le développer. Le message du pré-
sident de la République, Abdelmadjid Tebboune, 
va nous encourager davantage à réaliser d’autres 
bons résultats.  
 

Vous avez été incontestablement la 
locomotive de l’équipe. Aviez-vous senti 
une certaine pression sur les épaules ? 
Après des années en équipe nationale, soit 14 

ans, j’ai appris à gérer la pression. Nous avons 
formé une famille en étant en parfaite osmose 
avec le staff technique national. Le changement 
d’entraîneur à un mois du coup d’envoi de la 
compétition nous a perturbés au début. 
Cependant, il fallait faire abstraction par rapport 
à tous les problèmes pour être concentrés sur 
notre sujet. Le groupe est tout simplement génial 
avec le respect mutuel et l’ambiance qui a régné 
avant, pendant et après le championnat 
d’Afrique. 

n A. K.

HANDBALL

FOOTBALL 

ÉLIMINATOIRES DU MONDIAL U17 
 

Les Algériennes à pied d’œuvre  
à Sidi Moussa 

 

L’équipe féminine algérienne de foot-
ball des moins de 17 ans continue 

son entraînement au Centre technique 
national (CTN) de Sidi Moussa en vue 
de ses matchs contre le Bénin pour le 
deuxième tour des éliminatoires de la 

Coupe du monde féminine U17 de 2024, 
a annoncé la Fédération algérienne de 

football (FAF), hier. Lors de la quatriè-
me séance d’entraînement effectuée 

lundi dernier, l’équipe U17 a été rejointe par 13 joueuses, dont celles évoluant 
en Europe. Quatre autres joueuses devraient arriver prochainement pour que la 
sélectionneuse nationale, Wahiba Rahal, voit son au groupe au grand complet. 
La séance a débuté par un échauffement dynamique, comprenant des exercices 
avec ballons et des exercices athlétiques, pour préparer physiquement et tech-
niquement les joueuses. Ensuite, l’accent a été mis sur le travail de conserva-
tion du ballon avec des appuis, tandis que le volet tactique a été abordé à tra-
vers un jeu sur la moitié du terrain, mettant en avant le travail défensif contre 
l’attaque pour renforcer la cohésion de l’équipe et peaufiner les stratégies de 
jeu. La journée s’est conclue par des tirs au but impliquant un groupe de six 

joueuses, testant leurs compétences techniques sous pression. Enfin, un décras-
sage à vélo et une session d’étirements ont clos la journée. L’équipe nationale 

partira pour le Bénin, le 1er février, pour affronter l’équipe locale, le 4 du même 
mois à 14h00 (heure algérienne), au stade de Porto Novo. Le match retour est 

prévu le vendredi 9 février à 17h00 au stade du 5-Juillet 1962 à Alger. 
n R. S.

 AUJOURD’HUI À 19H AU STADE 5-JUILLET : USMA - CSC 
  

Les Usmistes favoris, mais… 

En accueillant une formation du CSC, moribonde 
ces dernières semaines, en match de mise à jour du 

championnat de Ligue 1 Mobilis (9e journée), 
l’USMA s’offre une réelle opportunité de poursuivre 
sa remontée spectaculaire au classement. Un nouveau 
succès, ce soir au stade 5-Juillet-1962, permettrait en 
effet aux gars de Soustara de s’emparer en solo de la 
place de dauphin et de revenir à sept longueurs du 
leader, le MCA, qui caracole en tête avec 36 points et 
est déjà assuré du titre symbolique de champion d’au-
tomne.  
     Les hommes de Carlos Garrido qui ont le vent en 
poupe ces derniers temps, en témoigne cette impres-
sionnante série de six victoires, ne comptent guère 
s’arrêter en si bon chemin. Bien au contraire, ils 
entendent boucler la phase aller du championnat en 
beauté et confirmer ainsi leurs ambitions de jouer les 
premiers rôles lors de cet exercice 2023/2024.  
Même si elle partira largement favorite pour la gagne, 
la formation algéroise ne devrait en aucun cas sous-
estimer son adversaire qui demeure tout de même un 
sérieux client en dépit de la mauvaise passe qu’il tra-
verse. Malgré un moral au plus bas après les deux 
dernières contre-performances (nul à domicile contre 
Ben Aknoun et défaite à Sétif), les joueurs constanti-
nois sont capables de réagir à n’importe quel 
moment. En tout cas, les coéquipiers du jeune atta-
quant Mounder Temine sont fermement décidés à 

repartir du temple olympique avec un bon résultat qui 
leur permettrait d’amorcer leur redressement avant 
leur 32e de finale de Coupe d’Algérie prévu ce week-
end sur le terrain du NC Magra, mais ce rendez-vous 
ne s’annonce guère sous les meilleurs auspices pour 
les Clubistes. Le coach Abdelkader Amrani, qui sou-
haiterait quitter la barre technique, aurait décidé, aux 
dernières nouvelles, de boycotter ce déplacement 
dans la capitale. Si cela venait à se confirmer, c’est 
son adjoint, Azzedine Rahim, qui devrait diriger les 
Vert et Noir lors de cette empoignade. 

n M. F.

LE CR BELOUIZDAD N’A PAS 
ENCORE DIT SON DERNIER 

MOT en championnat 
professionnel de 

Ligue 1.  
 
 

 

L
e club poursuit, en effet, 
son ascension et semble 
bien parti pour s’imposer 
comme variante incontour-
nable dans la course au 
titre. Sa victoire, hier, au 
stade 5-Juillet, sur le 
Mouloudia d’Oran (2-0), 

en match de mise à jour du calen-
drier, lui permet, en effet, de s’em-
parer provisoirement de la deuxième 
place au classement général. Avec 
un match en moins, le CRB peut 
même nourrir l’espoir de terminer la 
phase aller en position de dauphin et 
réduire davantage l’écart sur le 
champion d’hiver, le MC Alger. 

Le match débuta sur les cha-
peaux de roue, les visiteurs faillirent 
trouver très tôt le chemin des filets 
dès la première minute. Le gardien 

Guendouz sauva miraculeusement 
son équipe. Le CRB reprend les 
choses en main, mais le manque 
d’efficacité l’obligea d’attendre les 
arrêts de jeu pour prendre l’avantage 
au score à la faveur d’un penalty 

transformé par Laouafi (45’+8). La 
seconde période ne sera pas meilleu-
re pour les Oranais malgré leurs 
efforts de niveler la marque. Ils se 
sont créé quelques opportunités 
obligeant tantôt le gardien 

Guendouz à étaler toute sa classe et 
poussé parfois les défenseurs algé-
rois à batailler pour écarter le dan-
ger. Mais les locaux parviennent à 
sceller le sort du clasico grâce à un 
second but signé Meziane (75’). Une 

défaite qui met les Oranais dans une 
situation difficile, la menace du pur-
gatoire étant plus que jamais sérieu-
se. Dans la mesure où la formation 
d’El Hamri traverse l’une des pires 
crises de résultats de son histoire, la 
direction tente de rattraper le coup 
en décidant de ramener l’entraîneur 
Bouzidi, homme des situations diffi-
ciles.   

Par ailleurs, deux nouvelles 
recrues viennent d’être annoncées 
par le MCO. Il s’agit de l’ailier droit 
de l’USM Khenchela, le Ghanéen 
Maxwell Bakooh, et du latéral 
gauche du NC Magra, Salah 
H’mida. Un investissement qui 
intervient après les réclamations de 
l’encadrement technique qui a tiré la 
sonnette d’alarme à  l’issue de la 
défaite à domicile contre le MC 
Alger (2-0).  

L’ex-coach des Canaris a mis en 
avant la «nécessité de renforcer l’ef-
fectif par des joueurs de qualité 
capables de renverser une situation 
si compliquée lors d’une phase 
retour qui s’annonce pénible».  

n K. Yamine

LIGUE 1 (MISE À JOUR) - CRB 2 - MCO 0 
 

Le Chabab s’empare de la deuxième place
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AGRUMICULTURE 

SALON RÉGIONAL DES AGRUMES 

La présidente de l’assemblée  
de Madagascar en visite  

Le salon régional des agrumes, organisé à Alger, a connu une visite 
de la présidente de l’Assemblée nationale de la République de 

Madagascar, Christine Razanamahasoa, accompagnée de la vice-
présidente de l’Assemblée populaire nationale (APN), Hadjira 
Abbas, et du président de la commission de l’agriculture au parle-
ment et président de la Chambre nationale d’agriculture (CNA), 
Yazid Hanbli. Mme Razanamahasoa s’est enquise des différentes 
variétés d’agrumes produites en Algérie et des principales opéra-
tions de transformation et d’accompagnement des agriculteurs. 
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Le général-major Mohamed Salah Benbicha, Secrétaire général du 
ministère de la Défense nationale (MDN), a reçu le général de corps 

d’armée Portolano Luciano, Secrétaire général du ministère italien de 
la Défense et directeur national des armements, a indiqué, hier, un 
communiqué du MDN. «Dans le cadre du programme des activités de 
coopération militaire algéro-italienne, des travaux de la 14e session du 
comité mixte algéro-italien pour la coopération dans les domaines 
technico-militaires et de l’industrie de défense ont été tenus les 29 et 
30 janvier 2024 au niveau du Cercle national de l’armée à Béni 
Messous, où le général-major Mohamed Salah Benbicha, Secrétaire 
général du ministère de la Défense nationale, a reçu en audience le 
général de corps d’armée Portolano Luciano, Secrétaire général du 
ministère italien de la Défense et directeur national des armements», a 
indiqué la même source, précisant que «lors de cette rencontre, les 
deux parties ont échangé les points de vue sur les questions d’intérêt 
commun». A ce titre, les deux parties «ont coprésidé les travaux de la 
14e session du comité mixte algéro-italien pour la coopération dans les 
domaines technico-militaires et de l’industrie de défense, durant 
laquelle il a été procédé à l’évaluation du bilan des activités exécutées 
en 2023 et du programme prévisionnel des activités pour l’année 
2024», a ajouté le communiqué du MDN, soulignant que cette session 
a constitué «une opportunité pour promouvoir les différents domaines 
de coopération entre les armées des deux pays». A l’issue des travaux 
de ce comité, les deux parties «ont signé le procès-verbal et échangé 
des présents symboliques», conclut le communiqué du MDN. 

Le ministre de l’Agriculture et du 
Développement rural, Youcef 

Cherfa, a appelé, hier à Alger, à se 
tourner vers la transformation des 
agrumes, compte tenu de la production 

abondante enregistrée à l’échelle 
nationale et de l’accès à l’industrie 
manufacturière qui apportera une 
plus-value au produit national. Dans 
une déclaration à la presse, après avoir 
donné, avec le ministre du Commerce 
et de la Promotion des exportations, 
Tayeb Zitouni, le coup d’envoi des tra-
vaux du Salon régional des agrumes, 
région Centre, organisé par la 
Chambre nationale d’agriculture 
(CNA), Cherfa s’est félicité des opéra-
tions intensives dans les exploitations 
agricoles dédiées aux agrumes, ayant 
permis de réaliser une production de 
plus de 15 millions de quintaux sur 
une surface de 80.000 hectares durant 
les saisons 2022 et 2023. «L’appui aux 
producteurs constitue une des priorités 

du président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, qui, lors de la 
dernière campagne labours-semailles, 
avait émis des directives portant 
approvisionnement gratuit en 
semences et augmentation du taux de 
subvention des engrais à 50% au profit 
des agriculteurs», a-t-il soutenu. De 
son côté, le ministre du Commerce et 
de la Promotion des exportations a 
souligné l’importance de se tourner 
vers l’industrie de transformation qui 
donne une valeur ajoutée au produit 
national et facilite sa diffusion sur les 
marchés internationaux, «après avoir 
accédé aux marchés européen et asia-
tique, en particulier, en ce qui concer-
ne les produits organiques», a-t-il 
déclaré.

MDN 

Le Secrétaire général 
reçoit son homologue italien  

DJAMAÂ EL DJAZAÏR 

La Protection civile poursuit les exercices de simulation  
Le rectorat de Djamaâ El-Djazaïr a indiqué, hier, dans un communiqué, que les équipes de la Protection civile 

poursuivaient les opérations de simulation pour tester la préparation des structures de la mosquée en vue de 
mesurer le degré de vigilance et de préparation aux dangers majeurs dans cette installation, en prévision de sa 
mise en service. Le test de préparation inclut «la simulation d’un incendie et la propagation de la fumée à l’in-
térieur de la salle de prière après la prière d’El Isha, en présence des fidèles». Cette simulation a été précédée 
d’«un test similaire réussi à l’intérieur de la salle de prière pendant la journée, au cours duquel les fidèles ont 
été évacués en quelques minutes en ouvrant toutes les portes nord et sud menant à la terrasse du front de mer 
et à la cour de la mosquée».

COUPE MILITAIRE DE FOOTBALL  

Le président Tebboune remet  
le trophée à l’équipe de la 1re RM

L
e président de la 
République, chef suprême 
des forces armées, ministre 
de la Défense nationale, 
Abdelmadjid Tebboune 
avait présidé le coup d’en-
voi de la rencontre. Le pré-
sident de la République a 

été accueilli à la tribune officielle du 
stade du CREPESM par le général 
d’armée Saïd Chanegriha, chef 
d’état-major de l’Armée nationale 
populaire (ANP) et le Premier 
ministre, Nadir Larbaoui.  

A son arrivée au CREPESM, le 
président de la République a été 
accueilli, par le général d’armée Saïd 
Chanegriha, chef d’état-major de 
l’Armée  nationale populaire (ANP), 
où il a écouté l’hymne national et 
passé en revue un détachement de 
différentes forces militaires de 
l’ANP qui lui ont rendu les hon-
neurs.  

Il a, par la suite, salué le général 
d’armée, commandant de la Garde 
républicaine, le Secrétaire général du 
ministère de la Défense nationale, 
les commandants des forces armées 
et de la Gendarmerie nationale, le 
commandant de la 1re Région militai-
re, le chef du département emploi-
préparation de l’état-major de 
l’ANP, ainsi que le chef de service 
des sports militaires. Le président de 
la République a suivi, par la suite, au 
salon d’honneur du complexe spor-
tif, en présence de membres du gou-
vernement, de conseillers à la prési-
dence de la République, ainsi que 
des directeurs et chefs des services 
centraux du ministère de la Défense 
nationale et de l’état-major de 
l’ANP, un exposé exhaustif sur les 
sports militaires, présenté par le 
général, chef du département 
emploi-préparation de l’état-major 
de l’ANP. Le chef de l’Etat a égale-

ment suivi avec l’assistance, un 
court métrage sur le Centre et les 
résultats des sportifs militaires qui se 
sont distingués cette saison sportive, 
réalisé par la direction de l’informa-
tion et de la communication. 

En marge de cette finale, «le 
président de la République a hono-
ré un groupe d’athlètes et d’équipes 
sportifs militaires qui se sont 
démarqués au cours de cette saison 
dans diverses disciplines aux 
niveaux national et international 
avec des résultats très positifs reflé-
tant les grandes capacités et le haut 
niveau professionnel atteint par les 
équipes sportives militaires. A l’is-
sue de cette cérémonie, le président 
de la République a pris une photo 
souvenir avec les athlètes honorés 
avant de procéder à la signature du 
livre d’Or du Centre de regroupe-
ment et de préparation des équipes 
sportives».

Cherfa insiste sur la transformation  

CHU DE CONSTANTINE 
Réception prochaine du centre 
anticancer   
Les travaux d’extension du centre anticancer (CAC), relevant du 

centre hospitalo-universitaire Benbadis de Constantine, «tirent à 
leur fin et seront réceptionnés incessamment», ont indiqué, hier, les 
services de la wilaya. D’une capacité de 62 lits, la nouvelle infra-
structure est dotée d’un accélérateur de radiothérapie de nouvelle 
génération, a fait savoir la même source, ajoutant que toutes les dis-
positions nécessaires ont été prévues pour permettre à ce service hos-
pitalier de fonctionner de manière efficiente. Ce projet s’inscrit dans 
le cadre de la stratégie du ministère de tutelle visant à lutter contre le 
cancer, a-t-on rappelé, précisant que le CAC du CHU Benbadis 
recense annuellement plus de 1.200 cas de cancer.  

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
CHEF SUPRÊME DES FORCES ARMÉES, 
MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, 

ABDELMADJID TEBBOUNE, a remis le 
trophée de la 51e édition de la Coupe 
militaire de football au capitaine de 

l’équipe de la 1re région militaire, ayant 
battu en finale l’équipe des forces 

terrestres après la séance des tirs au 
but (5-4) à l’issue d’un match nul (0-0) 
qui s’est déroulé au stade du Centre de 

regroupement et de préparation des 
équipes sportives militaires 

(CREPESM) Chahid Messaoud-
Boudjeriou à Ben Aknoun (Alger).

Le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville, 
Mohamed Tarek Belaribi a coprésidé, hier à Pékin, avec le 

ministre chinois du Commerce, Wang Wentao, les travaux 
de la 8e commission mixte algéro-chinoise pour la coopéra-
tion économique, commerciale et technique, indique un 
communiqué du ministère. Les travaux de cette session ont 
été l’occasion de passer en revue les efforts consentis pour 
«promouvoir les relations bilatérales historiques, propulsées 
notamment par la visite d’Etat effectuée, en juillet 2023, par 
le président de la République, Abdelmadjid Tebboune en 
Chine dont les conclusions étaient très fructueuses pour les 
deux parties». Dans ce cadre, les deux parties ont évalué le 
bilan de coopération dans différents domaines entre les deux 
pays amis et examiné de nouvelles perspectives pour pro-
mouvoir ces relations et encourager les initiatives reposant 
sur l’investissement direct et commun, à travers la consécra-
tion du principe gagnant-gagnant. Belaribi a appelé, dans 
une allocution à l’occasion, les deux parties à «conjuguer les 
efforts nécessaires pour concrétiser ces conclusions, de 
manière à assurer davantage de succès et de durabilité des 
relations amicales et traditionnelles de solidarité et de 

coopération entre Alger et Pékin, qui, œuvrent de concert 
pour réaliser des projets importants à l’avenir». Aussi, le 
ministre s’est dit satisfait de «la disposition des deux parties 
à consolider le cadre juridique bilatéral à travers la ratifica-
tion de nouveaux documents juridiques qui dynamiseront les 
relations bilatérales». Les deux parties se sont, en outre, féli-
citées des «conclusions fructueuses de cette session», d’au-
tant que «les différents axes tracés traduisent leur volonté 
commune de concrétiser des projets au mieux des intérêts 
des deux pays», selon le communiqué qui a rappelé que la 
coopération bilatérale évoquée couvrait de nombreux 
domaines vitaux à l’instar de l’agriculture, de l’énergie, de 
l’industrie, de la santé, des énergies renouvelables, des télé-
communications, des infrastructures de base et du secteur 
tertiaire. Cette session a été couronnée par la signature d’un 
procès-verbal à même de constituer «un jalon de coopéra-
tion bilatérale dans les années à venir». A noter que les tra-
vaux de la 8e commission mixte algéro-chinoise pour la 
coopération économique, commerciale et technique coïnci-
dent avec la célébration du 65e anniversaire de l’établisse-
ment des relations diplomatiques entre l’Algérie et la Chine.  

8e COMMISSION MIXTE ALGÉRO-CHINOISE  
POUR LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Belaribi invite les entreprises chinoises à intensifier  
leurs investissements en Algérie
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